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1 Préambule 
 
Le présent rapport présente le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique portant sur le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de 
Dourdan, dans le département de l’Essonne. 
 
1.1 L’enquête publique 
 
Il existe deux principaux types d’enquêtes : 
 

- Celles qui relèvent de la procédure du code de l’expropriation, d’une durée de 15 jours 
minimum 

- Celles qui relèvent de la procédure du code de l’environnement, d’une durée de 30 jours 
minimum 

 
L’enquête publique a pour objet d’informer et de faire participer le public, ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers, aux décisions prises en matière d’environnement ou susceptibles 
d’affecter l’environnement. 
 
Elle permet aussi de déterminer si le projet est d’intérêt ou d’utilité public. Les observations et 
propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage 
et par l’autorité compétente pour prendre la décision. 
 
L’enquête publique est dirigée et animée par un commissaire enquêteur.  
 
1.2 Le commissaire enquêteur 
 
Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est de 
permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous les éléments 
nécessaires à son information que l’enquête peut permettre de recueillir auprès du public. 
 
L’un des rôles du commissaire enquêteur est de contribuer à parfaire, si le besoin s’en fait sentir, 
l’information du public. 
 
C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée sur une liste d’aptitude 
départementale par l’autorité compétente. 
 
Ce mode de désignation garantit son indépendance totale vis-à-vis, tant de l’autorité organisatrice, 
que de l’administration ou du public. 
 
A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies, et dans un document séparé, il fait part de ses conclusions 
motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions est un avis personnel. 
 
1.3 Le cadre juridique de l’enquête publique 
 
A - La modification du PLU est fixée par le code de l’urbanisme, articles L153-36 à L153-44. Le 
dossier entre dans le champ de la modification de droit commun.  
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Extrait du Code de l’Urbanisme - article L153-36 : 
 
« Sous réserve des cas où une modification s'impose en application du I de l'article L153-31, le 
plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 
 
Extrait du Code de l’Urbanisme - article L153-37 : 
 
« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 
 
Extrait du Code de l’Urbanisme - article L153-41 : 
 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l‘environnement par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d’appliquer l’article L139-9 du présent code. » 
 
Le dossier de modification est soumis à enquête publique conformément aux articles L123-1 à 
L123-9 et R123-1 à R123-27 du code de l’environnement 
 
Extrait du Code de l’Environnement - article L123-3 : 

« L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision 
en vue de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de 
planification d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération 
intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque 
l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par 
l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage 
de l'opération soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort 
duquel se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou 
d'une commission d'enquête. » 
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Extrait du Code de l’Environnement - article L123-6 : 

« I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de 
plusieurs consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L123-2, il peut 
être procédé à une enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les 
autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera 
chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du 
maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il 
est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut 
ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 
consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées 
simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la 
participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue 
prévue par l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 
chacune des consultations du public initialement requises et une note de présentation non 
technique du ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du 
public initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans 
les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles 
spécifiques applicables à la décision contestée. » 

Extrait du Code de l’Environnement - article R123-6 : 

« La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le 
cas où les dispositions des articles R123-22 ou R123-23 sont mises en œuvre. 

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, 
prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide 
d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l'enquête.  

Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au plus 
tard huit jours avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard 
à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions 
de lieu prévues au II de l’article R123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen 
approprié.  



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  12 

Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, 
l'accomplissement des formalités prévues à l’article R123-18 est reporté à la clôture de l'enquête 
ainsi prorogée. » 

Extrait du Code de l’Environnement - article R123-8 : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis ; 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L122-1-1, ou le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique ;  

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au 
IV de l'article L122-1 ou à l'article L122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention 
qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au 
II de l'article R122-3-1 ; 

 c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L122-1, le cas échéant, au 
III de l'article L122-1-1, à l'article L122-7 du présent code ou à l'article L104-6 du code de 
l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen 
au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale 
et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L181-8 et 
son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de 
l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant 
un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L121-8 à L121-15, de la concertation préalable définie à l'article L121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L121-13 ainsi que, le cas 
échéant, le rapport final prévu à l'article L121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 
aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  
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6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance ;  

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 
incidences sur l'environnement en application de l'article R122-10 ou des consultations avec un 
Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 
signée à Espoo .  

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 
prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux 
intérêts mentionnés au I de l'article L124-4 et au II de l'article L124-5. » 

Extrait du Code de l’Environnement - article R123-9 : 
 
« I.- L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L123-10 quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet 
arrêté précise notamment : 
 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme 
ainsi que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 
l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale 
relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête ; 
 
3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions 
pendant la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le 
registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L123-10 ;  
 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ; 
 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public 
pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ; ;  
 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un 
autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact 
sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le 
territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;  
 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, 
plans ou programmes soumis à enquête. 
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II.- Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de 
l'enquête publique.  
 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R123-11. » 
 
B - En application des articles R104-33 à R104-37 du Code de l’Urbanisme, le dossier de 
modification du PLU fait l’objet d’un examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable ; le dossier été soumis à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
le 21 juillet 2023 ; celle-ci a rendu son avis n°AKIF-2023-119 le 20 septembre 2023. 
 
Extrait du Code de l’Urbanisme - article L104-33 : 
 
« Dans les cas mentionnés à l'article R104-8, au 2° de l’article R104-10, au II de l’article 104-11, 
à l’article R104-12, au 2° de l’article R104-14, à l’article R104-16 et à l’article R104-17-2,  
lorsqu'elle estime que l'élaboration de la carte communale, la création ou l'extension de l'unité 
touristique nouvelle ou l'évolution du schéma de cohérence territoriale, du plan local 
d'urbanisme ou de la carte communale est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement, la personne publique responsable décide de réaliser une évaluation 
environnementale dans les conditions prévues aux articles R104-19 à R104-27. 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les 
conditions prévues aux articles  
 
NOTA : 
Conformément à l’article 26 du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions 
s'appliquent aux procédures d'élaboration et de modification des plans locaux d'urbanisme pour 
lesquelles une décision de dispense d'évaluation environnementale, prise par l'autorité 
environnementale en application de l'article R104-28 du code de l'urbanisme, est intervenue 
avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité 
environnementale est intervenue en application de l'article R104-28 du code de l'urbanisme 
avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. » 
 
Avis de la MRAe 
 
« La modification du plan local d’urbanisme de Dourdan, telle que présentée dans le dossier 
transmis à l’Autorité environnementale, n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 
juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement, dès lors que l’analyse des effets du PLU sur le cours d’eau de l’Orge et sur les 
aléas d’inondation par débordement de cours d’eau et par remontées de nappes dans le secteur 
de la rue de la Gaudrée aura été effectuée en amont de tout aménagement. La modification du 
PLU, par conséquent, ne nécessite pas d’évaluation environnementale par la commune de 
Dourdan. » 
 
C - La modification du PLU n’est pas soumise à concertation préalable au titre de l’article L103-
2 du code de l’urbanisme. 
 
Cependant la ville a rencontré plusieurs associations du patrimoine et de l’environnement le 15 
mai 2023 pour leur présenter le projet de modification du PLU. 
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D – Conformément à l’article L153-40 du code de l’urbanisme, le dossier de modification du 
PLU est soumis pour avis aux Personnes Publiques Associées (PPA). 
 
Extrait du Code de l’Urbanisme - article L153-40 : 
 
« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 
de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 
 
A ce titre, 26 organismes (17 collectivités et 9 associations) ont été consultés par courrier du 25 
octobre 2023.  
 
E - En outre, s’agissant du Plan Local d’Urbanisme communal, sa modification a pris en compte 
différents codes, lois ou autres règlements, notamment : 
 

ü Le Code Général des Collectivités Territoriales 
ü La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 

à la protection de l’environnement      
ü La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbain dite « SRU » 
ü La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
ü Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement 
ü L’ordonnance n° 2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification et simplification des 

procédures d’élaboration, de modification et de modification des documents d’urbanisme 
ü Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des 

documents d’urbanisme 
ü L’ordonnance du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du Livre I du Code de 

l’Urbanisme et décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du 
contenu du PLU 

 
Le projet de modification du PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis avant 
l’enquête et pendant l’enquête est approuvé par le conseil municipal de la commune. 
 

2 Généralités concernant l’objet de l’enquête publique 
 
2.1 Objet de l’enquête publique  
 
La commune de Dourdan est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 14 
mars 2014, mis à jour le 22 mai 2014 portant intégration des périmètres de protection modifiés, 
mis à jour le 29 juin 2016 portant périmètre de protection des canalisations de transport de gaz et  
mis à jour le 16 février 2018 portant intégration du Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
des cours d’eau de l’Orge et de la Sallemouille. 
 
La commune de Dourdan a par arrêté du 26 juillet 2023 prescrit la modification n°2 du PLU, en 
approuvant les objectifs de ce nouveau projet et en fixant les modalités d’une concertation. Il 
s’agit d’une modification de droit commun. 
 
Les objectifs de la modification ont été précisés dans cet arrêté : 
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1) La mise en conformité des documents avec le PPRI 2017 et le SPR 2020 
2) Des modifications règlementaires pour mettre en œuvre des projets 
3) Des modifications règlementaires visant à améliorer la qualité architecturale des 

constructions 
4) La mise à jour des annexes du PLU 

 
2.2 Présentation de la commune 

La commune de Dourdan est située dans le département de l’Essonne, en région Ile-de-France, à 
environ 44 kilomètres au sud-ouest de Paris. Dourdan est une commune urbaine, car elle fait 
partie des communes denses ou de densité intermédiaire, au sens de la grille communale de 
densité de l’INSEE. En 2021, la commune compte 11279 habitants pour une superficie de 3064 
hectares. 

 

 
  Situation géographique de Dourdan en Essonne                   En France 

La commune est traversée par la rivière l’Orge, par plusieurs axes routiers, le plus important étant 
l’autoroute A10, les voies secondaires représentées par la départementale 836 qui mène à 
Etampes et Rambouillet, par la départementale 838 qui mène à Versailles et par la départementale 
116 qui mène à Arpajon. 

En matière de transports, la commune est également traversée par la ligne C du RER d’Ile-de-
France et par le TER Centre-Val de Loire ; elle dispose ainsi de la gare de Dourdan desservie par 
ces deux lignes et par la gare de Dourdan-la-Forêt desservie par le RER C dont elle est le 
terminus. De nombreuses lignes de bus desservent la ville permettant la liaison avec les villes 
voisines, voire plus lointaines dans le département. 

Le territoire de la commune se compose de 86,10 % d'espaces agricoles, forestiers et naturels, 
principalement la forêt de Dourdan sur la moitié ouest et les champs au nord et sud-est, 4,80 % 
d'espaces urbains non construits ouverts artificialisés et 9,10 % d'espaces urbains construits 
(source IAURIF). 
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A noter que la ville : 
 

• dispose de quatre zones industrielles qui accueillent près de deux cents entreprises, 
Vaubesnard au nord, la Belette à l’ouest, la Gaudrée et les Jalots à l’est 

• possède un centre hospitalier qui emploie près de 600 personnes 
• compte sur son territoire trois exploitations agricoles encore en activité employant une 

trentaine de personnes 
 
Sur le plan environnemental, Dourdan bénéficie d’un cadre naturel préservé, mêlant espace 
agricole et la vaste forêt de Dourdan sur une superficie de 1628 hectares sur le territoire de la 
commune. Deux parcs importants sont implantés sur la commune, le parc municipal Lejars-
Rouillon et le parterre François-Mitterrand, vestige du parc du château du Parterre. 
 
Sur le plan architectural, Dourdan est riche en patrimoine (le château de Dourdan, les remparts, 
l’église Saint-Germain, l’Hôtel-Dieu et la chapelle Saint-Jean-l’Evangéliste, la halle qui accueille  
le marché et d’autres édifices de qualité). 
 
La ville de Dourdan fait partie de la Communauté de Communes « Le Dourdannais en 
Hurepoix » qui compte 11 communes et environ 26 000 habitants ; Dourdan accueille le siège de 
la Communauté de Communes. 
 
2.3 Nature et caractéristiques du projet de modification du PLU 
 

2.3.1 Les objectifs de la modification du PLU 
 
A noter que dans cette procédure, le PADD n’est pas modifié. 
 
Les modifications à apporter au PLU de 2014 ont été définies dans la note de présentation et sont 
de plusieurs natures : 
 

• Mettre en conformité les pièces du PLU avec le plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRI) des vallées de l’Orge et de la Sallemouille, approuvé le 16 juin 2017 
 

• Mettre en conformité les pièces du PLU avec le site patrimonial remarquable (SPR), 
approuvé le 28 février 2020 et rectifié le 17 septembre 2020 

 
• Modifier les OAP pour mettre en œuvre des projets structurants : 

 
§ Le cœur de ville : renforcer le centre ville comme un lieu de vie et d’animation, 

dynamique, attractif et agréable 
§ Orge urbaine : mettre en valeur le site à la croisée du centre ville et des quartiers 

résidentiels 
§ Développer et renforcer le pôle gare en aménageant les sites mutables aux abords 

de la voie ferrée 
§ Avenue de Paris : réaliser une petite opération de logements tout en préservant les 

caractéristiques du site 
§ Conforter le parc d’activités Lavoisier 
§ Requalifier la zone d’activités de Vaubesnard-Ecoparc Dourdan nord 
§ Actualiser l’OAP circulations douces 
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• Procéder à des modifications du règlement écrit visant à : 
 

§ Alléger les exigences en termes de nombres de places de stationnement 
automobile 

§ Interdire les places de stationnement automobile par une autre place 
§ Définir une taille minimale de logements notamment en cas de réhabilitation 
§ Autoriser les toitures terrasses pour les extensions en rez-de-chaussée et annexes 
§ Ajuster les règles de clôtures 
§ Ajuster les dispositions de mixité sociale 
§ Modifier la règle de retrait des constructions résidentielles vis-à-vis de la voie 

ferrée 
§ Intégrer la palette de couleurs du parc naturel régional 
§ Préciser l’aspect des ouvertures  
§ Autoriser des extensions des constructions existantes dans le tissu pavillonnaire 
§ Modifier les règles d’accessibilité aux parcelles 
§ Intégrer les problématiques de retrait-gonflement des argiles 
§ Ajouter des dispositions visant à protéger les zones humides avérées 

 
• Procéder à des modifications du plan de zonage visant à : 

§ Encadrer la mutation du site de l’ancienne caserne de pompiers par un 
reclassement du secteur de zone urbaine UR1 du PLU en vigueur en zone UFB et 
par une suppression de l’emplacement réservé pour logements sociaux 

§ Ajuster le zonage sur un secteur en mutation autour de la rue Fortin, notamment en 
reclassant une partie de la zone UR5 en zone UR3 et en reclassant une partie de la 
zone UR1 en une nouvelle zone UR1* au sein de laquelle la hauteur maximale des 
constructions est abaissée à 12m 

§ Modifier la vocation de la zone UTL (zone d’activité) au profit des zones UR2 et 
UR1* y permettant la création de logements 

§ Reclasser une partie de la zone UE en zone UR4 
§ Classer le champ de foire en zone d’équipement pour se donner la possibilité de 

renouveler et élargir la zone d’équipement dont le gymnase 
§ Ajuster le zonage sur la zone d’activités de la Belette en reclassant une partie de la 

zone d’activités UAE* en zone UAE 
 

• Mettre à jour les annexes (intégration du PPRI et du SPR) 
 

2.3.2 Impact du projet sur l’environnement 
 
En application des articles L104-1 à L104-8 et R104-8  et suivants du Code de l’Urbanisme, font 
l’objet de l’évaluation environnementale les PLU qui sont susceptibles d’avoir des effets notables 
sur l’environnement, au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen. 
 
Dans ce cadre, la commune de Dourdan, en application de l’article R104-23 du Code de 
l’Urbanisme, a saisi l’autorité environnementale le 21 juillet 2023, qui, après examen du dossier, 
a rendu son avis le 20 septembre 2023. Cet avis conclut à la non-nécessité de réaliser une 
évaluation environnementale ; il a été joint au dossier d’enquête publique. 
 

2.3.3 Articulation avec les autres documents d’urbanisme 
 
Le PLU doit être compatible avec les documents d’urbanisme supra-communaux. 
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Les dispositions ont été prises pour assurer cette compatibilité avec notamment les documents 
suivants : 
 

ü Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) approuvé par l’Etat par décret  
n° 2013-1241 du 27 décembre 2013 et publié au Journal Officiel le 28 décembre 2013 

ü Le projet de territoire de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix 
approuvé le 18 avril 2019 

ü Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France (PDUIF) approuvé le 19 
juin 2014 par le Conseil Régional d’Ile-de-France 

ü Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE Seine-Normandie) 
2022-2027 approuvé par arrêté ministériel le 23 mars 2022 

ü Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE de l’Orge-Yvette) révisé par 
arrêté inter-préfectoral le 02 juillet 2014 
 

2.4 Le maître d’ouvrage 
 
La maîtrise d’ouvrage est représentée par Monsieur le Maire de la commune de Dourdan. 
 
2.5 La concertation préalable 
 
La concertation n’est pas obligatoire dans le cadre de cette procédure ; néanmoins, l’arrêté 
municipal du 26 juillet 2023 propose de consulter le public par : 
 

• Au moins une réunion publique 
• Un registre de mise à disposition au public 

 
De plus, un certain nombre d’associations locales du patrimoine et de l’environnement ont été 
invités à participer à la réflexion, au cour de deux réunions, le 07 mai 2021 et le 15 mai 2023. 
 

3 Composition du dossier d’enquête publique 
 
3.1 Registre d’enquête publique (pièce 1) 
 
Le registre d’enquête publique, contenant 32 feuillets non mobiles, m’a été remis par la ville; il a 
été paraphé et signé par mes soins le 02 janvier 2024 avant l’ouverture de l’enquête publique. Il 
reprend les remarques et observations du lundi 08 janvier au vendredi 09 février 2024. 
 
3.2 Pièces administratives (pièces 2) 
 

3.2.1 Arrêté municipal du 14 décembre 2023 (pièce 2.1) 
 
Il s’agit de l’arrêté n°ARR2023-308 du 14 décembre 2023 portant ouverture et organisation de 
l’enquête publique dans le cadre de la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme 
(annexe 1). 
 

3.2.2 Délibération du 05 octobre 2023 (pièce 2.2) 
 
Il s’agit de la délibération n° DEL2023075 du 05 octobre 2023 qui prend acte de l’absence 
d’évaluation environnementale, suite à l’avis de la MRAe, et qui décide de poursuivre la 
procédure de modification du PLU (annexe 2). 
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3.2.3 Arrêté municipal du 26 juillet 2023 (pièce 2.3) 

 
Il s’agit de l’arrêté n°ARR2023-192 du 26 juillet 2023 prescrivant la modification n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme (annexe 3). 
 

3.2.4 Avis de la MRAe (pièce 2.4) 
 
Il s’agit de l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale d’Ile-de-France n°MRAe 
AKIF-2023-119 en date du 20 septembre 2023 concluant à l’absence de nécessité d'évaluation  
environnementale (annexe 4). 
 
L’analyse de cet avis sera faite dans la partie « analyse des observations sur le projet de 
modification du PLU » au paragraphe 5.1 du présent rapport.  
 

3.2.5 Avis d’enquête publique (pièce 2.5) 
 
Il s’agit de l’affiche réglementaire qui a été apposée sur les panneaux administratifs  (annexe 5). 
 
3.3 Dossier technique (pièces 3) 
 
Le dossier technique a été élaboré par le bureau d’études Espace Ville, société coopérative 
spécialisée en urbanisme et aménagement, située à Viroflay 78220. 
 

3.3.1 Note de présentation (pièce 3.1) 
 
Le document présente les modifications qui sont apportées au PLU en vigueur : 
 

• Mise en conformité avec le SPR 
• Mise en conformité avec le PPRI de 2017 
• L’OAP circulations douces 
• L’OAP cœur de ville 
• Les modifications règlementaires 
• Les modifications du plan de zonage 
• La mise à jour des annexes 

 
3.3.2 Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce 3.2) 

 
Elles comprennent des dispositions portant sur l’aménagement et peuvent : 
 

• Définir des actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, assurer le développement de la commune 

• Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer, 
réaménager 

• Comporter un échéancier d’ouverture à l’urbanisation des zones AU et des équipements 
correspondants 

• Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics 
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3.3.3 Règlement (pièce 3.3) 

 
C’est un document opposable aux tiers qui s’impose en termes de conformité. Il précise les 
dispositions générales communes à l’ensemble du territoire communal et il définit les règles 
applicables, en cohérence avec le PADD, à l’intérieur de chacune des zones suivantes : 
 

• Les zones urbaines dites « zones U », sont au nombre de sept : 
 

§ La zone UCV - centre ville 
§ La zone UFB - faubourg 
§ La zone UG - gare et abords de la voie ferrée 
§ La zone UR - résidentiel 
§ La zone UE - équipements collectifs 
§ La zone UTL - tourisme et loisirs 
§ La zone UAE - activités économiques 

 
• Les zones à urbaniser, zones AU 

 
• Les zones agricoles, zones A 

 
§ La zone A, zone agricole 
§ La zone A* qui permet de favoriser les équipements collectifs, l’artisanat, 

l’hôtellerie et la restauration 
§ La zone Ajf, qui permet l’implantation de constructions légères nécessaires à 

l’utilisation des jardins familiaux 
 

• Les zones naturelles, zones N 
 

§ La zone N, zone naturelle à conserver 
§ La zone N*, zone naturelle qui permet de prendre en compte les constructions 

existantes  
§ La zone Nti, zone naturelle qui permet d’accueillir de manière limitée et très 

encadrée des constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des sites 
naturels et au développement de l’activité touristique et de loisirs en lien avec la 
nature 

§ La zone Ngv, zone naturelle qui permet de prendre en compte l’aire d’accueil des 
gens du voyage existante 

 
3.3.4 Plans de zonage (pièces 3.4) 

 
Deux plans sont proposés, le plan de zonage de l’ensemble de la commune (pièce 3.4.1) et le plan 
de zonage des secteurs urbanisés (pièce 3.4.2).  
 
3.4 Site Patrimonial Remarquable (pièces 4) 
 

3.4.1 Rapport de présentation (pièce 4.1) 
 
Le rapport a été approuvé par le conseil municipal le 07 février 2014. Une AVAP (Aire de mise 
en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) a été créée sur le territoire de la commune, 
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permettant d’offrir aux administrés et aux services municipaux un outil clair, lisible et précis, afin 
de faciliter les procédures administratives ayant un impact sur le patrimoine architectural, urbain 
ou paysager. 
 

3.4.2 Diagnostic patrimonial et urbain, accompagné d’une analyse environnementale 
(pièce 4.2) 

 
Un diagnostic patrimonial et urbain a été mené en 2020, conduisant à la création du SPR (Site 
Patrimonial Remarquable) et à son approbation le 28 février 2020, puis rectifié le 17 septembre 
2020. Le périmètre du SPR distingue plusieurs secteurs : 
 

• Les secteurs urbanisés comprenant le centre ancien, les faubourgs et les hameaux 
• Les entrées de ville  
• Le coteau de la Minière et le Puits des Champs 
• Le coteau boisé au nord du centre ancien 
• La vallée de l’Orge en amont et en aval du centre ancien et de ses faubourgs 

 
Le périmètre figure sur le document graphique « plan de périmètre du SPR ». 
 

3.4.3 Règlement (pièce 4.3) 
 
Le règlement de l’AVAP reste le document de gestion du SPR tant que n’est pas créé un plan de 
valorisation de l’architecture et du patrimoine. Le règlement est indissociable des documents 
graphiques (périmètre de l’AVAP, plans de protection et de mise en valeur) dont il est le 
complément. Les dispositions réglementaires et le périmètre de l’AVAP ont valeur de servitude 
d’utilité publique et sont annexés au PLU. Il est opposable aux tiers. 
 
3.5 Arrêté inter-préfectoral PPRI (pièce 5) 
 
Il s’agit de l’arrêté inter-préfectoral n° 2017-DDT-SE-436 du 16 juin 2017 portant approbation 
du plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation des cours d’eau de l’Orge et 
de la Sallemouille dans les départements de l’Essonne et des Yvelines. 
 
3.6 Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation (pièce 6) 
 
Il s’agit du Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation annexé au projet de PLU. 
 
3.7 Avis des Personnes Publiques Associées (pièces 7) 
 
Conformément aux articles L132-7 et suivants, et L153-40 du code de l’urbanisme, les Personnes 
Publiques Associées, 26 organismes (17 collectivités et 9 associations) ont été consultées par 
courrier du 25 octobre 2023 pour avis sur le projet de modification du PLU. La ville a reçu 4 
courriers en réponse avant l’ouverture de l’enquête, d’autres réponses ont été faites au cours de 
l’enquête ; toutes les réponses ont été jointes au dossier d’enquête publique. 
 
L’analyse des avis sera faite dans la partie « examen du projet de modification du PLU » au 
paragraphe 5.2 du présent rapport. Les remarques et observations sont détaillées dans le 
document de synthèse (se reporter au chapitre 4.4.3 du présent rapport) 
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3.7.1 Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France (pièce 3.7) 
 
Lettre en date du 16 novembre 2023 de la Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France, 
service territoires : pas de remarque particulière. 
 

3.7.2 Association FAVO (pièce 7.2) 
 
Lettre en date du 20 novembre 2023  de l’association FAVO (Fédération des Associations de 
protection de l’environnement de la haute Vallée de l’Orge) : l’association formule des remarques 
et observations  qui seront détaillées dans le document de synthèse et reprises dans le présent 
rapport. 
 

3.7.3 RTE (pièce 7.3) 
 
Lettre en date du 20 novembre 2023 de RTE (Réseau de Transport d’Electricité) : pas de 
remarque particulière. 
 

3.7.4 Direction Départementale des Territoires de l’Essonne (pièce 7.4) 
 
Lettre en date du 27 novembre 2023 de la Direction Départementale des Territoires - Préfecture 
de l’Essonne, service territoires et prospective, bureau planification territoriale sud : avis 
favorable sous réserve de la prise en compte des remarques mentionnées. 
 

3.7.5 Association Dourdan Nord (pièce 7.5) 
 
Lettre en date du 08 janvier 2024 de ADN (Association Dourdan Nord) : demande de documents 
supplémentaires. Au cours de l’enquête d’autres contributions, au nombre de 6 ont été produites ; 
elles ont été incluses dans le registre d’enquête publique. 
 

3.7.6 Association APAVIE (pièce 7.6) 
 
Lettre en date du 05 janvier 2024  de l’association APAVIE (Patrimoine et cadre de vie 
Dourdan) : l’association formule des remarques et observations  qui seront détaillées dans le 
document de synthèse et reprises dans le présent rapport. 
 
Un mail complémentaire daté du 30 janvier 2024 fait état de pièces du dossier qui ne sont pas 
présentes. Une autre contribution est parvenue le 09 février 2024 et a été intégrée au registre 
d’enquête publique. 
 

3.7.7 Association Amis de l’Orge (pièce 7.7) 
 
Lettre en date du 08 janvier 2024 de l’association Amis de l’Orge, de son patrimoine et de ses 
lavoirs à Dourdan : l’association formule des remarques et observations qui seront détaillées dans 
le document de synthèse et reprises dans le présent rapport. 
 
3.8 Publications dans les journaux (pièces 8) 
 
L’avis d’enquête publique est paru dans deux journaux d’annonces légales, le jeudi 21 décembre 
2023 dans le journal « Le Républicain » (pièce 8.1) et dans le journal « Le Grand Parisien » 
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(pièce 8.2), le mardi 09 janvier 2024, dans le journal « Le Grand Parisien » (pièce 8.3) et le jeudi 
11 janvier 2024 dans le journal « Le Républicain» (pièce 8.4) (annexe 6). 
 
3.9 Pièces complémentaires 
 
Les documents graphiques et règlement du PLU en vigueur ont été miss à ma disposition; ils ne 
font pas partie du dossier présenté au public. Ils sont à disposition en mairie et sur le site internet 
de la ville. 
 
Après lecture et étude, il s’avère que le dossier mis à la disposition du public est complet, 
conforme aux textes régissant la procédure d’enquête publique, et globalement compréhensible 
par le public ; aucun complément n’a été ajouté. 
 

4 Organisation de l’enquête publique 
 
4.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par décision n° E23000066/78 du 13 novembre 2023, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles m’a désigné comme commissaire enquêteur (annexe 7). 
 
4.2 Modalités de l’enquête publique 
 

4.2.1 Contact avec le maître d’ouvrage  
 
Le maître d’ouvrage de cette enquête est Monsieur le Maire de la commune de Dourdan. 
 
J’ai pris contact dès ma désignation par le Tribunal Administratif avec les services de la ville, 
pour prendre connaissance du dossier. 
 
J’ai rencontré Monsieur Laurent LARREGAIN, Maire-adjoint à l’urbanisme et Madame Isabelle 
ANTUNES, directrice de l’urbanisme et du patrimoine, le 24 novembre 2023 qui m’ont présenté 
le dossier ; nous avons ensemble organisé l’enquête publique. 
 
J’ai revu à chaque permanence Madame Isabelle ANTUNES pour faire le point de l’avancement 
de l’enquête, et j’ai également pu avoir des entretiens avec Monsieur le Maire et Monsieur le 
Maire-adjoint chargé de l’urbanisme. 
 

4.2.2 Arrêté municipal 
 
Par arrêté n° ARR2023-308 du 14 décembre 2023, Monsieur le Maire a ouvert l’enquête 
publique relative au projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Dourdan, et en a précisé les modalités. 
 

4.2.3 Dates et durée de l’enquête publique 
 
L’enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs a eu lieu du lundi 08 janvier 2024  au 
vendredi 09 février 2024. 
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4.2.4 Visa des dossiers et des registres 
 
J’ai procédé à la signature du dossier et du registre d’enquête le mardi 02 janvier 2024. Chaque 
pièce a été datée et a fait l’objet d’un paraphe pour authentification. 
 

4.2.5 Documents mis à la disposition du public 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier a été mis à la disposition du public, en mairie de 
Dourdan, esplanade Jean Moulin, 91410 Dourdan, aux jours et heures habituels d’ouverture, du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30. 
 
Le dossier était également accessible sur un poste informatique mis à la disposition du public, sur 
le site internet de la commune www.dourdan.fr 
 

4.2.6 Réception du public par le commissaire enquêteur 
 
Les permanences ont été fixées de manière à permettre la plus grande participation du public. 
Compte tenu de la nature de l’enquête et des enjeux, nous avons fixé 4 permanences. 
 
Celles-ci se sont tenues les : 
 

• Lundi 08 janvier 2024 de 09h00 à 12h00 
• Samedi 20 janvier 2024 de 09h00 à 12h00 
• Mardi 30 janvier 2024 de 14h30 à 17h30 
• Vendredi 09 février 2024 de 14h30 à 17h30 

 
Les permanences ont eu lieu dans la salle du Conseil municipal de la mairie, près de l’entrée du 
service urbanisme. Le public pouvait donc être reçu dans des conditions permettant la 
confidentialité. 
 
Le public pouvait envoyer sa contribution par courrier à l’attention du commissaire enquêteur en 
mairie, esplanade Jean Moulin, 91410 Dourdan. 
 
Conformément aux textes régissant la dématérialisation de l’enquête, le public pouvait aussi 
l’adresser sur un site internet dédié à : https://www.registre-dematerialise.fr/5078 et par mail à 
enquete-publique-5078@registre-dematerialise.fr.  
 

4.2.7  Visite des lieux 
 
J’ai fait une visite complète de la ville pour en comprendre la structure et sur quelques sites 
particuliers. Puis en fonction des remarques et observations des PPA et du public, je me suis 
rendu sur place pour bien saisir la problématique des questions.  
 
4.3 Information du public 
 

4.3.1  Affichage réglementaire 
 
L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux administratifs de la ville ; j’ai pu le 
vérifier moi-même lors de mon passage à la mairie et dans la ville ; le certificat d’affichage m’a 
été transmis par la ville le 04 mars 2024 par mail (annexe 8). 
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 Affichage à l’hôtel de ville 
 

4.3.2 Annonces légales 
 
L’avis d’enquête publique a fait l’objet de deux publications dans deux journaux à couverture 
régionale. 
 
Première parution : 

« Le Républicain » du jeudi 21 décembre 2023 
« Le Grand Parisien » du jeudi 21 décembre 2023 
 

Deuxième parution 
« Le Grand Parisien » du mardi 09 janvier 2024 
« Le Républicain » du jeudi 11 janvier 2024 

 
4.3.3 Autres informations du public / autres moyens de publicité 

 
En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par l’avis d’enquête paru sur le site 
internet de la ville (annexe 9) et la ville a publié un article dans la bulletin municipal « Dourdan 
ma Ville » de janvier 2024 (annexe 10). 
 

4.3.4 Réunion publique 
 
Il n’y a pas eu de réunion publique organisée, aucune demande n’ayant été formulée au cours de 
l’enquête. 
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4.3.5 Climat de l’enquête / observations sur le déroulement de l’enquête 

 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, aucune violence verbale ne s’est 
manifestée, aucun incident n’est à signaler. 
 
Les divers échanges réalisés avec la commune se sont déroulés cordialement. 
 

4.3.6 Prolongation de l’enquête  
 
La présente enquête publique n’a pas nécessité de prolongation de la durée de l’enquête dans la 
mesure où : 
 

§ La publicité légale préalable à l’enquête a été suffisante 
§ Le public a été reçu correctement pendant les permanences 
§ Aucun aléa n’est venu troubler le déroulement de l’enquête 

 
Une demande a bien été formulée par une personne en arguant d’une mauvaise communication, 
de nombreuses erreurs sur les documents et du manque du PLU en vigueur. 
 
L’information, qui peut toujours être améliorée, est suffisante, le PLU en vigueur a bien été remis 
en ligne, et les erreurs ont, soit été corrigées, soit elles le seront dans le document définitif. 
Compte tenu des modifications relativement faibles du PLU, il n’a pas été jugé nécessaire de 
prolonger l’enquête ni de l’annuler. 
 
4.4 Clôture de l’enquête 
 
L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté municipal, le 09 février 2024 à 17h30 
conformément à son article 5. 
 

4.4.1 Clôture du registre 
 
A l’expiration du délai d’enquête, j’ai clos et signé le registre d’enquête. Il a été mis à ma 
disposition par la ville ainsi que le dossier d’enquête.  
 
Pour l’ensemble de cette enquête, le registre ne contient pas d’observation écrite et plusieurs 
courriers et notes annexés (5). 
 
Il y a eu trente-et-une (31) contributions par messagerie électronique. 
 

4.4.2 Réunion de fin d’enquête 
 
J’ai rencontré Monsieur le Maire adjoint à l’urbanisme et la directrice de l’urbanisme à la fin de 
la dernière permanence le 09 février 2024 pour leur faire part de façon globale de ce qui avait été 
dit et écrit pendant cette enquête. 
 
Je leur ai présenté les thèmes qui seront abordés sur le document de synthèse. Celui-ci est joint en 
annexe du rapport. 
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4.4.3 Procès-verbal de synthèse des observations 
 
Après clôture de l’enquête et en application des articles R123.18 du Code de l’Environnement, 
j’ai communiqué par mail, le 16 février 2024, à la ville de Dourdan, le procès-verbal de synthèse 
des observations qui m’en a accusé réception le jour même. 
 
Le mémoire en réponse m’a été transmis par mail le 01 mars 2024 (annexe 8). 
 

5 Analyse des observations sur le projet de modification du PLU 
 
5.1 L’avis de la MRAe 
 
La MRAe a été saisie par la ville de Dourdan le 21 juillet 2023 ; elle a rendu son avis le 20 
septembre 2023. La demande de la ville portait sur la nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale. 
 
Dans un premier temps, la MRAe reprend les objectifs de la modification, puis considère les 
incidences de cette modification, en reprenant des grands éléments du plan de zonage et du 
règlement. 
 
Elle estime que la « modification du Plan Local d’Urbanisme de Dourdan, telle que présentée 
dans le dossier transmis à l’Autorité environnementale, n’est pas susceptible d’avoir  des 
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine … et, par conséquent, ne 
nécessite pas d’évaluation environnementale par la commune de Dourdan ». 
 
Cependant, des observations ont été faites dans les considérants ; elles sont reprises dans le 
document de synthèse, et dans le présent rapport avec la réponse de la ville et mon commentaire. 
 
Observation 1 

La modification de la vocation de la zone UTL, combinée au reclassement des zones Nj, UR1i et 
UR2, permet la création de logements. L'Autorité environnementale précise que le site est 
traversé par l’orge, dans un secteur de corridor alluvial à préserver ou restaurer, et pour partie 
exposé à un risque d’inondation par remontée de nappe et à proximité du cours d’eau, sans que 
la réduction éventuelle de la zone d’expansion de crue soit appréciée. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
La	zone	UR2	correspond	aux	quartiers	résidentiels	constitués	de	maisons	groupées,	maisons	de	
ville	ou	petits	collectifs.	L’emprise	au	sol	de	cette	zone	est	fixée	à	50	%.	
	
La	 zone	 UR2	 vient	 remplacer	 une	 zone	 UTL	 où	 les	 droits	 à	 construire	 étaient	 beaucoup	 plus	
importants	:	 emprise	 au	 sol	 non	 réglementé	 (ce	 qui	 correspond	 à	 une	 emprise	 autorisée	 de	
100%).	
	
En	réduisant	par	deux	 les	droits	à	construire	 la	modification	du	PLU	est	donc	vertueuse	sur	 le	
plan	 environnemental,	 et	 particulièrement	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 risques	 d’inondations	 par	
remontée	de	nappe	en	augmentant	par	deux	la	zone	d’expansion	des	crues	possible.	
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La	zone	N	de	l’Orge	et	de	son	corridor	alluvial	est	inchangée,	elle	s’appuie	toujours	sur	un	grand	
continuum	 naturel	 couvert	 d’espaces	 boisés	 classés	 et	 ne	 sera	 en	 rien	 impactée	 par	 la	
modification	du	PLU.	La	protection	vis-à-vis	des	berges	de	l’Orge	est	fixée	à	6	mètres	minimum.	
Enfin,	la	modification	est	opérée	à	plus	de	8	m	à	l’est	et	20	m	au	nord,	le	tout	étant	situé	hors	
des	secteurs	du	PPRi.	
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
La ville confirme dans sa réponse qu’elle est très attentive au maintien du corridor alluvial et à la 
protection de la zone contre les risques d’inondation. La zone UR2 réduit les droits à construire. 
 
Observation 2 

L’ajustement de zonage réduisant la zone UE au profit de la zone UR4 permet la création de 
logements dans un secteur exposant de futurs habitants aux nuisances sonores liées à ces 
infrastructures bruyantes classées en catégorie 4 du classement sonore départemental, au niveau 
du rond-point d’accès à la rocade. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 

L’avenue	de	Paris	est	une	rue	en	zone	urbaine	limitée	à	50	km/h.	À	l’approche	du	rond-point,	les	
automobilistes	 roulent	 à	 une	 allure	modérée.	 	 Les	 constructions	 à	 destination	 de	 logements	
respecteront	 une	 règle	 de	 retrait	 d’au	moins	 5	m	 de	 l’alignement	 et	 des	 normes	 d’isolation	
acoustique	renforcée	pour	respecter	la	catégorie	4	du	classement	sonore.	La	qualité	phonique	
sera	 bien	 meilleure	 que	 les	 maisons	 existantes	 de	 part	 en	 part	 du	 site,	 construites	 dans	 les	
années	1970/1980.	
	
La	commune	s’engage	à	préserver	 la	haie	située	sur	 l’avant,	 le	 long	de	 l’avenue	de	Paris.	Une		
prescription	de	protection	sera	ajoutée	au	plan	de	zonage	au	titre	de	l’article	L151-23	du	code	
de	l’urbanisme.	Cette	haie	assez	dense	existante	permettra	à	la	fois	de	filtre	paysager	et	de	filtre	
sonore	vis-à-vis	de	la	voie.	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 

Je prends acte de la réponse de la ville. 
 

Observation 3 

L’ajustement du zonage sur un secteur en mutation autour de la rue Fortin, par le reclassement 
d’une partie de la zone UR5 au profit de la zone UR3, permet la création de logements avec une 
emprise au sol maximale des constructions de 40 % sur une parcelle arborée, contribuant à la 
trame verte intra-urbaine dont il conviendra de préserver la qualité fonctionnelle. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 

Il	n’y	a	finalement	pas	eu	d’ajustement	de	la	zone	UR5	en	UR3.	Le	rapport	de	présentation	sera	
ajusté.	
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Commentaire du commissaire enquêteur 
 

Pas de commentaire particulier. 

Observation 4 

L’ajustement des règles de clôtures devra prendre en compte l’enjeu relatif au passage de la 
petite faune, compte tenu de la proximité des massifs forestiers. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Cet	ajustement	sera	apporté	afin	que	la	petite	faune	puisse	circuler	en	partie	basse	des	clôtures	
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 

5.2 Les observations des Personnes Publiques Associées et du public 
 
L’enquête publique portant sur le projet de modification du PLU s’est déroulée dans de bonnes 
conditions. Le dossier technique présenté par la commune contenait les informations suffisantes. 
 
Beaucoup de personnes se sont déplacées ou ont fait part de leurs observations en écrivant sur le 
registre papier ou le registre numérique ou en y incluant une note. 
 
Les PPA ont été invitées à donner leur avis sur le projet de modification du PLU. Plusieurs 
d’entre elles ont répondu, soit par un avis favorable avec ou sans réserve (RTE, la Chambre 
d’Agriculture, la DDT préfecture de l’Essonne), soit par une liste de remarques ou 
d’observations ; il s’agit des associations environnementales particulièrement. Ces associations 
ont aussi exprimées des remarques au cours de l’enquête. 
 
Celles-ci sont souvent redondantes, reprises par plusieurs associations, mai aussi par le public ; 
c’est pourquoi elles ont été traitées par thème et regroupées dans le document de synthèse adressé 
à la ville. 
 
Plusieurs questions ont pu être posées pour chaque thème ; elles ne sont pas toutes reprises dans 
cette analyse; certaines n’ont pas d’incidence directe sur le projet de modification du PLU, je 
pense en particulier aux erreurs de dessin ; d’autres correspondent à des remarques plus générales 
sur la ville sans lien directe avec l’objet de l’enquête publique. D’autres enfin peuvent être 
regroupées et faire l’objet d’une réponse de la ville et de mon commentaire. On peut retrouver 
des questions qui s’apparentent à un thème, ou deux thèmes, voire plus.  
 
Les observations sont reprises in-extenso à partir du document de synthèse.  
 
Pour toutes les observations ou remarques, il conviendra de se reporter au document de synthèse 
pour plus de détail et pour prendre connaissance des réponses de la ville sur chacun des points.  
 
Les premiers chapitres sur quelques thèmes (zonage, règlement, OAP, autres observations) 
recensent les observations et remarques avec une réponse de la ville à lire dans le document de 
synthèse ; il faut s’y reporter pour prendre connaissance de la réponse et de la position 
municipale sur chacune des questions. Les réponses reprennent bien souvent les termes du 
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rapport de présentation et/ou du règlement, elles sont acceptées ou pas, elles sont acceptables ou 
pas, elles ne remettent pas en cause le projet de modification du PLU. Il n’y pas de commentaire 
particulier à faire. 
 
Les	 réponses	 apportées	 par	 la	 ville	 sont	 satisfaisantes	 et	 seront	 intégrées	 dans	 l’écriture	 des	
documents	définitifs	du	PLU	à	présenter	au	conseil	municipal	pour	approbation.	
 

5.2.1 Le zonage 
 
I	-	Voir	les	réponses	dans	le	document	de	synthèse	
	

• Une zone UR1* est créée en remplacement d’une zone UR1 et UR2 ; pourquoi une étoile 
et pourquoi réduire l’espace loisir de la ville ? 

• La zone du champ de foire doit être classée N et un îlot vert doit être créé pour faire face 
au réchauffement climatique  

• La zone UAE* est remplacée par une zone UAE où les commerces sont interdits alors que 
la mairie a délivré un permis de construire à Bricomarché qui est un établissement 
commercial  

• Les numéros de parcelles ainsi que le périmètre du SPR n’apparaissent pas sur les plans 
de zonage et cela rend la lecture difficile 

• Sur le secteur de la Belette, l’association constate que la zone UAE* est remplacée par la 
zone UAE où les commerces sont interdits. Pourtant, en contradiction avec cette 
disposition, un permis de construire a été délivré récemment à une enseigne commerciale 

• Il y a une erreur sur la représentation graphique du cône de vue sur le plan en 
application du SPR de février 2020 

• Sur la zone UE rue de Paris : conserver un peu plus de marge non constructible le long 
de la voie 

• Sur la zone UE Champ de foire : préserver une ceinture d’espace végétal plus importante 
que celle prévue 

• Absence de justification sur la création de la zone UR1* le long des voies ferrées 
• Distinguer sur les plans de zonage les zones humides et les éléments paysagers en terme 

de graphisme 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
	
Quelques	observations	complémentaires	sur	le	zonage	:		
	

• Zone UR1* : elle est peu lisible sur le plan de comparaison avant/après, d’autant que les 
voie ferrées ne sont pas représentées. La baisse de la hauteur des constructions le long des 
voies ferrées est louable mais ne présente pas beaucoup d’intérêt compte tenu des 
techniques d’isolation de ce jour. 

• Une partie de la zone UE (champ de foire) est transformée en zone UR4 pour permettre la 
construction de logements, sur une petite superficie. Elle favorise la construction le long 
de la rue de Paris et n’empêche pas la réalisation d’équipements publics. 

• Le secteur UR4* renforce avec raison la protection des bords de l’Orge. 
 
 
 
 



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  32 

II - La propriété « Le Potelet » 
 

• La propriété « le Potelet » est dans le périmètre du SPR et du PPRI,  classée en zone N et 
pour partie en zone Nti; la demande est de reconnaître que cette propriété est située en 
zone urbanisée et doit être classée en zone UR3 pour la partie Nti 

• Retirer les zones humides avérées dans la partie haute et au nord de la propriété 
• Sur le même secteur, classer la zone Ntli en Ntl 
• Supprimer la continuité des cheminements le long de l’Orge dans les propriétés privées 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
• Il	 s’agit	d’une	procédure	de	modification	qui	ne	permet	pas	 le	 changement	de	 zonage	

des	 zones	N.	 Par	 ailleurs	 ces	 parcelles	 sont	 identifiées	 au	 SPR	 en	 secteur	 à	 préserver,	
inconstructibles	au	titre	de	la	protection	de	la	vallée	de	l’Orge.	

• Ce	sont	des	zones	humides	avérées.	
• Le	 périmètre	 de	 la	 zone	 inondable	 est	 une	 servitude	 au	 titre	 du	 PPRi	 qu’il	 n’est	 pas	

possible	de	modifier.	
• Les	 emplacements	 réservés	 pour	 les	 continuités	 piétonnes	 n’ont	 pas	 fait	 l’objet	 de	 la	

présente	 procédure	 de	 modification.	 Ces	 cheminements	 sont	 des	 intentions	 et	 ne	
pourront	 être	 réalisés	 que	 si	 la	 commune	 ou	 le	 Syndicat	 de	 l’Orge	 se	 rendent	
propriétaires	 des	 parcelles.	 Il	 s’agit	 pour	 les	 collectivités	 de	 préserver	 les	 berges	 de	
l’Orge,	mettre	en	valeur	ce	patrimoine	naturel	de	la	commune	

	
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
On ne change pas le zonage N dans le cadre d’une modification, il n’y a donc pas de changement 
du PLU en vigueur si ce n’est la mise en conformité avec le PPRI, qui je le rappelle est de la 
responsabilité de la préfecture. 
 
Mais je comprends les remarques de la propriétaire. Il s’agit d’une très belle et très grande 
propriété, qui mérite d’être conservée et aménagée sur un programme à définir. La ville devra se 
rapprocher de cette propriétaire pour imaginer une opération satisfaisant les deux parties. Les 
modifications seraient possibles ensuite dans le cadre d’une révision du PLU. 
 
III - Les zones UAE et UAE* 
 

• La commune prévoit de remplacer une zone UTL et une zone UE au profit de la zone UR 
« plus propice à la réalisation de logements ». Il manque un document regroupant le 
nombre de logements pouvant être créés sur la ou les zones avec toutes les modifications 
proposées. Ce dernier permettrait d’apprécier la trajectoire globale de la commune 
concernant la production de logements 

• De plus la suppression de la zone UE sous-entend une réduction de besoin en termes 
d’équipements de la commune. Il serait nécessaire d’apporter des précisions sur cette 
réduction, notamment en lien avec les évolutions démographiques portées par le PLU et 
cette modification 
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Réponse de la ville de Dourdan 
 
Les	changements	de	zonages	sont	des	orientations	données	dans	le	cadre	de	cette	modification	
de	PLU,	dans	le	temps	long,	sur	des	secteurs	propices	à	l’accueil	de	nouveaux	logements,	mais	
ne	s’accompagnent	pas	nécessairement	d’une	programmation.	C’est	le	droit	commun	de	la	zone	
qui	définit	des	gabarits	théoriques	constructibles	(emprise	au	sol,	hauteur).	Il	est	impossible	de	
définir	 une	 programmation.	 C’est	 la	 libération	 du	 foncier	 et	 le	 choix	 des	 propriétaires	 qui	
permettra	la	réalisation	de	projet	à	court,	moyen	ou	long	terme.	
	
La	commune	dispose	de	réserves	d’équipements	conséquentes	et	des	équipements	à	valoriser.	
Il	n’y	a	pas	de	volonté	de	croitre	rapidement	mais	de	conserver	le	cap	fixé	par	le	PADD.	Ce	cap	
pourra	évoluer	 en	 fonction	du	 choix	des	élus	dans	 le	 cadre	d’une	 révision	 générale	du	PLU	à	
venir	à	moyen	terme.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 
 
IV - La zone UFB 
 

• La modification d’une zone UR1 en zone UFB nécessite une réflexion plus précise sur la 
teneur du projet, étant donné que celui-ci s’intègre dans un quartier déjà existant. La 
création d’une OAP dédiée peut être une solution et permettrait d’illustrer le 
fonctionnement du futur quartier avec ceux existants 

• Demande le passage du terrain cadastré AO 387P et 392P du classement UFB en 
classement UR2 pour permettre la division en 10 lots à bâtir sans avoir l’implantation 
des constructions en limite de voie 

• Cette personne remet en cause le lotissement sur le site de l’ancienne caserne des 
pompiers pour deux raisons : la remise en question de la mixité sociale et le risque 
d’inondation du terrain par remontée de nappe 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
Il	 s’agit	 du	 site	 de	 l’ancienne	 caserne	 de	 pompiers,	 donc	 d’un	 site	 de	 renouvellement	 urbain	
sans	consommation	d’espace.	Le	projet	n’est	pas	connu	à	ce	jour	et	ne	peut	faire	l’objet	d’une	
OAP.	L’ancienne	caserne	de	pompiers	a	été	démolie	depuis	 la	 création	du	nouveau	centre	de	
secours	rue	Robert	Benoist.		
	
Ce	site	pourrait	faire	l’objet	d’un	projet	résidentiel	en	reconversion.	Aussi,	le	zonage	en	UFB	est	
plus	propice	à	 la	 réalisation	d’un	projet	sur	ce	site,	en	continuité	de	 la	zone	UFB	existante	au	
nord,	rue	du	Puits	des	champs.	Le	zonage	modifié	correspond	au	même	zonage	que	celui	du	PLU	
de	2020	(pour	rappel,	le	PLU	2020	a	été	annulé	par	le	tribunal	administratif).	
	
La	 zone	 UR2	 est	 préférée	 à	 la	 zone	 UFB	 en	 raison	 de	 sa	 hauteur	moindre,	 pour	 prendre	 en	
compte	le	cône	de	vue	au	titre	du	SPR.	Il	s’agit	d’un	choix	qui	apparait	plus	judicieux	pour	une	
harmonisation	sur	l’implantation	des	constructions	au	regard	du	tissu	urbain	environnant.	Sera	
également	protégé	le	cœur	d’ilot.	
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Le	risque	de	remontée	de	nappe	peut	exister	ici	comme	dans	d’autres	secteurs	de	la	commune	:	
cela	n’a	pas	empêché	de	bâtir.	 Les	droits	 à	 construire	de	 la	 zone	UFB	du	PLU	 sont	 inchangés	
dans	le	cadre	de	cette	modification	de	PLU	il	n’y	a	donc	pas	d’aggravation	de	l’impact	potentiel	
de	la	procédure.	
	
Secteur	hors	PPRI	où,	par	ailleurs,	on	passe	à	UR2	donc	on	améliore	l’impact	face	au	risque	de	
remonté	de	nappe	 car	 la	 densité	possible	 liée	 à	 l’emprise	 au	 sol	maximale	 autorisée	ne	peut	
dépasser	50%	;	une	étude	de	sols	a	été	effectuée	sur	ce	secteur.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
La réponse faite à la DDT et celle faite au promoteur propriétaire du site semblent contradictoires. 
Le projet de modification du PLU propose de passer d’une zone UR1 à une zone UFb. La 
demande du propriétaire est de passer d’une zone UR1 à une zone UFb, et la ville serait a priori 
d’accord avec cette demande. 
 
Je pense que c’est une bonne décision, au regard de l’avant-projet proposé par le propriétaire, une 
dizaine de maisons avec une hauteur permettant le respect du cône de vue. Un cahier des charges 
du lotissement sera élaboré en ce sens. La zone UFb n’est pas la meilleure puisqu’elle impose un 
alignement sur la première maison construite qui empêche toute autre implantation des  
constructions voisines  sur la parcelle. 
 
V - Les zone UTL et UTLi 
 

• Compte tenu des risques d’inondation rue de la Gaudrée, l’association demande le 
maintien de la zone UTL existante et est opposée au passage en zone UR2 et UR1* ; au 
cas où une zone constructible serait décidée dans ce secteur, proposition est faite d’un 
zonage UR3 

• Supprimer la zone UTLi au sein du tissu urbain 
• Maintenir la zone UTLi rue de la Gaudrée 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
La	zone	UR2	correspond	aux	quartiers	résidentiels	constitués	de	maisons	groupées,	maisons	de	
ville	ou	petits	collectifs.	L’emprise	au	sol	de	cette	zone	est	fixée	à	50	%	.		
	
La	 zone	 UR2	 vient	 remplacer	 une	 zone	 UTL	 où	 les	 droits	 à	 construire	 étaient	 beaucoup	 plus	
importants	:	 emprise	 au	 sol	 non	 réglementé	 (ce	 qui	 correspond	 à	 une	 emprise	 autorisée	 de	
100%)		
	
Passer	d’une	zone	UTL	à	une	zone	UR2	divise	par	deux	les	droits	à	construire,	la	modification	du	
PLU	est	 donc	 vertueuse	 sur	 le	 plan	 environnemental	 particulièrement	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	
risques	d’inondations	par	remontée	de	nappe	en	augmentant	par	deux	la	zone	d’expansion	des	
crues	possible.	
		
La	zone	N	de	l’Orge	et	de	son	corridor	alluvial	est	inchangée,	elle	s’appuie	toujours	sur	un	grand	
continuum	 naturel	 couvert	 d’espaces	 boisés	 classés	 et	 ne	 sera	 en	 rien	 impactée	 par	 la	
modification	du	PLU.	
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La	protection	vis-à-vis	des	berges	de	l’Orge	est	fixée	à	6	mètres	minimum.	
	
La	modification	est	opérée	à	plus	de	8m	à	l’Est	et	20	m	au	nord,	sachant	que	les	constructions	
seront	en	retrait	de	la	limite	séparative	et	que	le	secteur	est	hors	PPRI	(aléas	et	règlementaire).	
	
La	modification	 du	 PLU	 vise	 à	 la	 fois	 à	 adapter	 la	 représentation	 cartographique	 du	 plan	 de	
prévention	 du	 risque	 d’inondation	 (PPRi)	 de	 la	 vallée	 de	 l’Orge	 et	 de	 la	 Sallemouille,	 tout	 en	
mettant	à	jour	le	zonage	du	PLU.		
	
Les	 zonages	 indicés	 «	i	»	 du	 PLU	 sont	 supprimés	 afin	 d’éviter	 les	 micro-zones	 qui	 rendent	
difficile	la	lecture	du	zonage,	et	pour	faciliter	la	retranscription	exacte	du	périmètre	du	plan	de	
prévention	des	risques	d’inondation	(PPRi)	par	un	figuré	graphique	à	 la	fois	plus	précis	et	plus	
adapté	 évitant	 ainsi	 toute	 erreur	 de	 zonage.	 Cette	 prescription	 graphique	 légendée	
spécifiquement	au	PPRi	est	habituelle	des	PLU	pour	reprendre	la	«	couche	»	cartographique	du	
PPRi	en	matière	d’outil	géomatique.	La	couche	est	géoréférencée	ce	qui	permet	une	précision	
numérique	idéale.		
	
La	zone	UTL	est	préservée	rue	de	la	Gaudrée.	Elle	ne	fait	pas	l’objet	de	la	modification	du	PLU.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 
 

5.2.2 Le règlement 
 
I	-	Voir	les	réponses	dans	le	document	de	synthèse	
 

• Page 9 du règlement – énergie positive : modifier la définition d’une construction à 
énergie positive par « est réputée à énergie positive une construction qui respecte 
intégralement l’article R171-4 du code de la construction et de l’habitation » 

• Le choix de la palette de couleur du PNR annexée au règlement : remplacer « il est 
fortement recommandé de respecter les palettes de couleurs pour les menuiseries et 
façades annexées au présent règlement » par « il doit respecter les palettes de couleurs 
pour les menuiseries et façades annexées au présent règlement » 

• Modifier la présentation du paragraphe « le site patrimonial remarquable » page 6 du 
règlement en distinguant les périmètres intérieur et extérieur du SPR 

• Ajouter un paragraphe « la continuité des cheminements le long de l’Orge » (page 6 du 
règlement) 

• Supprimer ou compléter les nouveaux paragraphes « bonus de constructibilité » et 
« énergie positive » et les intégrer au rapport de présentation (page 9 du règlement) 

• Conditionner l’assouplissement des obligations de création de stationnement à une 
réhabilitation effective des habitations (article UCV12) 

• Interdire les toitures terrasses réfléchissantes (article UR11) 
• Règlement : le paragraphe « site patrimonial remarquable » doit être séparé en deux 

sous-paragraphes selon l’objet 
• L’association demande que les chapitres « bonus de constructibilité » et « énergie 

positive » soit supprimés page 9 du règlement 
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• L’association demande d’ajuster le paragraphe « site patrimonial remarquable » page 6 
du règlement en ajoutant des têtes de paragraphes « la protection des paysages » et « la 
continuité des cheminements le long de l’Orge »  

• Modifier les articles 12 du règlement de plusieurs zones pour tenir compte de la 
réglementation en matière de stationnement des vélos (Loi d’Orientation des Mobilités) 

• L’abandon de la règle imposant la création de stationnement pour un studio ou un T2 va 
impacter la situation du stationnement en ville. 

• Intérêt de reporter l’article sur les risques inondation sur l’ensemble des zones ? 
• Fixer une part de pleine-terre pour chaque zone, au minimum 30% de la surface du 

terrain 
• Zone UR4 : contradiction entre les maisons en front de rue Bonniveau et la possibilité de 

construire à partir de 15m des bords de l’Orge 
• Le terme « voie ferrée » est à préciser 

 
II - L’article UCV2 
 

• Relever la taille minimale des logements et moduler la règle (article UCV2) 
• L’association demande que l’article UCV2 page17 du rapport de présentation soit rédigé 

afin d’orienter les divisions d’appartements du centre vers un habitat plus grand et de 
moindres vacances avec une nouvelle rédaction 

• L’association demande une modification de l’article UCV2 du rapport de présentation en 
souhaitant que l’avis de l’architecte des bâtiments de France soit requis pour les 
constructions à diviser ou à modifier 

• Pour permettre des projets sur la ville qui consistent à acquérir, en lien avec un bailleur 
social, des maisons à transformer en petits logements de 25m2 à 30m2, l’association 
demande une dérogation à l’article UCV 2.7 qui impose des logements supérieurs à 55m2 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
• La	proposition	de	réévaluer	la	taille	minimale	des	logements	a	fait	l’objet	d’un	arbitrage	

par	la	commission	urbanisme.	
• L’avis	de	l’ABF	ne	peut	pas	être	demandé	par	une	modification	du	PLU	ou	en	étant	inscrit	

dans	un	PLU.	Il	est	lié	à	la	présence	de	servitudes	de	type	ABF,	SPR,	site	classé	ou	inscrit…	
• Sur	les	projets	liés	au	domaine	médico-social,	cette	question	est	à	étudier	plus	en	détail	

pour	 permettre	 notamment	 l’accueil	 de	 logements/hébergements	 spécifiques	 de	 type	
foyer	 de	 personnes	 porteur	 de	 handicap,	 même	 si	 la	 commune	 souhaite	 éviter	 la	
transformation	en	trop	petits	logements.	

	
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Je ne remets pas en cause les choix de la ville qui souhaite limiter le nombre de petits logements, 
à une exception près, permettre à l’association IADES, ou d’autres organismes qui œuvrent dans 
le domaine médico-social, de pouvoir monter des projets de logements/hébergements pour des 
personnes handicapées.  
 
Dans ces conditions le bailleur social devrait s’engager à ne pas aliéner ces logements, ni à en 
changer le bénéficiaire, peut-être en rédigeant une convention adéquate avec la ville. 
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III - Les constructions en limites de rue ou séparatives 
 

• Limiter les extensions au-delà de la bande de constructibilité (article UR6) 
• Supprimer l’autorisation des extensions au-delà de la bande des 20 m ou la modifier 

uniquement pour les vérandas 
• Demande une modification du règlement en zone UR2 pour permettre la construction 

d’un bâtiment annexe en bord de rue 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 

• Au-delà	de	20	m	la	parcelle	est	inconstructible	
• Une	«	véranda	»	ne	 constituant	pas	une	 construction	qu’il	 est	possible	de	différenciée	

d’une	extension,	le	terme	extension	a	été	préféré	
• Pour	les	unités	foncières	situées	entre	deux	voies,	qui	constituent	un	cas	particulier,	une	

exception	sera	proposée	dans	ce	cas	précis,	afin	que	les	annexes	à	l’habitation	puissent	
s’implanter	dans	la	bande	de	retrait	sur	la	rue	constituant	un	fond	de	parcelle	(pas	sur	la	
rue	de	façade),	d’autant	plus	qu’il	s’agit	d’une	impasse.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Je pense que les unités foncières situées entre deux rues doivent faire l’objet d’un règlement 
particulier permettant aux propriétaires de construire des bâtiments annexes en alignement sur la 
voie dite secondaire ; la ville en accepte la possibilité. 
 
Pour les vérandas, je pense qu’il faut être un peu précis dans leur définition et leur mode de 
réalisation, sachant que certaines sont en construction semi lourdes qui peut s’apparenter à une 
extension. 
 
IV – Panneaux solaires 
 

• Modifier l’article UR11 permettant la pose de panneaux solaires en surimposition sur 
tuiles 

• Souhaite la pose de panneaux solaires en surimposition 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
La	règle	sera	assouplie,	hors	SPR	uniquement	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
	
Le SPR impose des règles, qui, quelquefois sont difficiles à respecter. Dans le cadre de la 
recherche d’économies d’énergie, la pose de panneaux solaires est une solution reconnue et 
accessible. Cependant la pose en lieu et place des parties de toitures existantes demande des 
compétences particulières et entraîne bien souvent des problèmes d’étanchéité pour les 
propriétaires. La pose en surimposition est beaucoup plus simple et n’affecte pas outrageusement 
l’environnement, y compris à l’intérieur d’un périmètre SPR.  
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V - Le PLU modifié ne propose pas de règle pour maîtriser le type de commerce à installer 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Il	est	impossible	légalement	de	distinguer	le	type	de	commerce	au	sens	du	code	de	l’urbanisme,	
la	destination	«	commerce	et	artisanat	»	ne	pouvant	être	scindée.		
Le	 linéaire	 commercial	 est	 un	 secteur	 où	 la	 diversité	 commerciale	 doit	 être	maintenue	 (art	 L	
151-16	du	code	de	l’urbanisme).	
Les	 rez-de-chaussée	 des	 constructions	 en	 vis-à-vis	 des	 rues	 identifiées	 comme	 linéaires	
commerciaux	 à	 conforter	 sur	 le	 document	 graphique;	 le	 changement	 de	 destination	 des	
surfaces	affectées	au	commerce	est	interdit.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
C’est une question récurrente que l’on rencontre dans chaque ville qui ne souhaite pas voir 
s’implanter des commerces tertiaires, mais la législation ne permet pas aujourd’hui de favoriser 
un type de commerce et d’en refuser un autre. 
 
VI - La mixité sociale 
 

• La règle de 25% de logements sociaux à partir de 75 logements vient mettre en péril la 
mixité sociale 

• Le seuil de déclenchement d’un minimum de 25% de logements sociaux, qui passe de 50% 
à 75%, permet de s’affranchir de la construction de ce type de logements 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
La	Ville	répond	largement	aux	obligations,	comme	expliqué	dans	le	rapport	de	présentation.		
La	ville	souhaite	poursuivre	la	mixité	sociale	en	:		

• Continuant	 à	 construire	 du	 logement	 social	 dans	 le	 cadre	 d’une	mixité	 architecturale	
plus	diversifiée	(maisons	notamment)	

• privilégiant	 des	 opérations	 d’accession	 sociale	 qui	 vont	 permettre	 à	 nombre	 de	
dourdannais	de	poursuivre	leur	parcours	résidentiel.	

• La	commune	dispose	d’un	parc	de	logement	social	 important	au	regard	de	sa	structure	
sociale.	 Ce	 parc	 date	majoritairement	 des	 années	 1960	 et	 mériterait	 aujourd’hui	 une	
rénovation	 structurelle	 notamment	 au	 regard	 des	 normes	 énergétiques.	 L’accent	 sera	
mis	sur	la	rénovation	du	parc	existant	afin	de	ne	pas	oublier	les	dourdannais	vivant	dans	
ce	parc.	

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
La ville respecte la loi SRU avec 30% de logements sociaux sur la commune ; elle reste dans la 
légalité ; cela n’empêche pas une opération de logements sociaux sur la commune ou une 
opération mixte. 
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5.2.3 Les OAP 
 
I	-	Voir	les	réponses	dans	le	document	de	synthèse	
	

• Protection des zones rurales, forestières et remarquables : le PLU doit protéger de telles 
zones à l’aide d’une OAP paysage, comme le permet l’article L151-42-1 du code de 
l’urbanisme 

• OAP cœur de ville : comment la commune prévoit-t-elle d’assurer le fonctionnement du 
magasin Super-U pendant sa restructuration, et l’animation commerciale de la rue ?   

• Il serait utile de faire correspondre la création d’une liaison douce (ER19) avec l’OAP 
« liaisons douces ». Il n’existe pas de connexion à l’est de l’ER19 avec l’OAP dans le 
projet de modification 

• OAP Orge urbaine : ajouter « diversifiée » dans la légende explicative 
• OAP cœur de ville : maintenir l’ouverture du Super-U et la continuité de l’animation 

commerciale de la rue saint-Pierre pendant la restructuration du site ; l’OAP présentée 
par un simple plan déjà daté est largement insuffisant 

• L’association demande que la légende du graphique OAP cœur de ville soit modifiée en 
précisant pour les parkings « projet principal » et « projets alternatifs » 

• L’OAP circulations douces pourrait faire l’objet d’un texte explicatif 
• Mettre à jour dans l’OAP les emplacements des garages à vélos 
• Supprimer le tracé « principe de cheminement le long de l’Orge » tel qu’il apparaît 

proposé sur une propriété privée 
• Réaliser des vois cyclables sécurisées et entretenues 

	
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Les réponses de la ville sont inscrites dans le document de synthèse ; elles sont pour beaucoup 
positives.  
 
La réponse sur « le principe de cheminement de l’Orge » est juste. Beaucoup de chemins, 
comme, par exemple les chemins ruraux appartenant aux communes, ou les chemins d’accès aux 
parcelles agricoles appartenant aux agriculteurs peuvent être considérés comme des chemins 
participant aux itinéraires des circulations douces. 
 

5.2.4 Les Emplacements réservés 
 

• La suppression de l’Emplacement Réservé (ER) à mixité sociale sur l’ancienne caserne 
de pompier manque de justification par rapport à l’axe du PADD indiquant « maintenir 
une offre diversifiée en logements afin de préserver les équilibres sociaux et 
générationnels » 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
La	commune	compte	à	ce	 jour	plus	de	30%	de	 logements	 locatifs	 sociaux,	elle	 respecte	assez	
largement	les	obligations	de	la	loi	Solidarité	et	renouvellement	urbain	du	13	décembre	2000	qui	
a	fixé	aux	communes	d’une	certaine	taille,	un	objectif	à	atteindre	de	pourcentage	de	logements	
locatifs	 sociaux	 dans	 leur	 total	 de	 résidences	 principales	 En	 Île	 de	 France,	 sont	 concernées	
toutes	 les	 communes	 comptant	 au	 moins	 1	 500	 habitants	 qui	 sont	 comprises,	 au	 sens	 du	
recensement	 de	 la	 population,	 dans	 une	 agglomération	 ou	 un	 établissement	 public	 de	
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coopération	 intercommunale	 à	 fiscalité	 propre	 de	 plus	 de	 50	 000	 habitants	 comprenant	 au	
moins	 une	 commune	 de	 plus	 de	 15	 000	 habitants	 L’objectif	 à	 atteindre	 était	 de	 20%	 de	
logements	sociaux	parmi	les	résidences	principales,	jusqu’à	la	loi	du	18	janvier	2013	qui	a	porté	
cet	objectif	à	25%	et	a	fixé	comme	échéance	ultime	pour	l’atteindre	la	fin	de	l’année	2025.	Il	n’y	
a	donc	aucune	obligation	de	production	de	logements	sociaux.		
	
La	commune	ne	souhaite	ainsi	plus	maintenir	un	emplacement	réservé	pour	mixité	sociale	sur	
cette	 parcelle.	 Un	 emplacement	 réservé	 100%	 social	 au	 cœur	 d’un	 quartier	 à	 très	 forte	
proportion	 de	 logement	 social	 n’était	 pas	 cohérent	 avec	 l’objectif	 de	 mixité.	 La	 commune	 y	
préfère	des	opérations	de	mixité.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Je prends acte de la réponse de la ville ; la ville respecte le quota de logements sociaux au titre de 
la loi SRU. Elle pourra cependant, au cas par cas, demander à un promoteur public ou privé, de 
prévoir un certain nombre de ce type de logements, sans que ce soit une obligation. 
 
Les emplacements réservés pour le stationnement 
 

• La création d’une aire de stationnement (ER20) mériterait une justification quant à la 
dynamique et aux besoins de stationnement sur la commune 

• Emplacements réservés au stationnement n°15, 20 et 21 : est-ce nécessaire ? 
• L’emplacement réservé n°20 n’est pas suffisamment justifié 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
La	concertation	menée	avec	les	habitants	a	rappelé	l’importance	de	réaliser	du	stationnement	
sur	 le	territoire	communal,	notamment	par	rapport	à	 l’accès	au	centre-ville	et	à	 la	dynamique	
commerciale	et	touristique	de	la	commune.	
La	 nouvelle	 règlementation	 qui	 interdit	 les	 places	 à	 moins	 de	 5	 m	 des	 passages	 piétons	 va	
induire	une	suppression	d’un	nombre	non	négligeable	de	places	sur	le	domaine	public.	Dans	le	
cadre	du	SPR,	et	dans	 la	 continuité	des	actions	Petites	ville	de	demain,	 la	 commune	souhaite	
réaménager	 son	 centre-ville	 qualitativement	 en	 redonnant	 plus	 de	 place	 au	 piéton	 et	 en	
rendant	accessible	aux	PMR	ses	voies.		
Pour	cela,	 les	 réaménagements	vont	 induire	 (sans	 interdire)	une	réduction	notable	des	places	
de	 stationnement	à	proximité	 immédiate	du	 cœur	de	ville	 commercial.	Afin	de	préserver	 son	
commerce	 de	 proximité,	 il	 est	 impératif	 de	 développer	 des	 poches	 de	 stationnement	 à	
proximité	 immédiate	de	 ces	 commerces.	Dans	 le	 souci	de	préservation	du	 cadre	de	vie	et	de	
l’architecture	 environnante,	 un	parking	 souterrain	parait	 aujourd’hui	 la	 solution	 alternative	 la	
plus	appropriée	
Il	est	privilégié	différentes	poches	de	stationnement	
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
On retrouve la réponse de la ville concernant la réalisation d’un parking souterrain ; il n’y a rien à 
ajouter dans mon commentaire (cf thème stationnement article 5.2.7 du présent rapport). 
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5.2.5 Le secteur de Vaubesnard 
 

• Concernant le secteur de Vaubesnard, toutes les parcelles situées entre le chemin de 
Vaubesnard et la future déviation doivent être classées N et la lisière boisée reconstituée 
comme le préconise le règlement du SPR 

• Transformer en un espace réservé une partie de la zone verte située au nord de la zone 
d’activités de Vaubesnard 

• Zone d’activités de Vaubesnard : incompréhension sur la poursuite des constructions 
dans cette zone industrielle et remarque négative sur la délivrance d’un permis de 
construire pour un bâtiment visible depuis le donjon du château 

• Sur le secteur de Vaubesnard qui constitue une entrée de ville remarquable et le début du 
plateau agricole, les parcelles YB 17,20,23,26,31,15 doivent être classées en zone N ; il 
faut envisager la reconstitution d’une lisière boisée comme le prescrit le règlement du 
SPR sur ces parcelles ; le long de la route de Liphard, le zonage N doit prendre en 
compte la totalité de la parcelle AE197 

• L’association demande que la bande paysagère remarquable soit indiquée sur une bande 
de 20m au Sud de la déviation Nord et soit complétée à l’Ouest 

• L’association demande que l’OAP Vaubesnard soit ajustée en ajoutant un principe 
d’aménagement comme « conserver une bande paysagère de part et d’autre de la future 
voie de contournement nord (20 m minimum au Nord et au Sud), en lieu et place de 5 m 
minimum au Sud et 20 m minimum au Nord » 

• L’association demande que soit imposée une bande paysagère remarquable de 10 mètres 
au Sud de la lisière Nord de la parcelle No 197 et/ou que le zonage N couvre la totalité de 
la parcelle No 197 

• L’association demande qu’une bande de protection paysagère de 10 mètres soit ajoutée 
sur la partie  sud de Vaubesnard 

• Le PLU 2024 doit respecter la décision du Tribunal Administratif, relative à 
l’instauration d’une zone non aedificandi le long de la déviation nord 

• ZA de Vaubesnard : mieux protéger l’entrée nord de la ville et végétaliser les bords de 
voirie et du bâti 

• Aménagement de la zone d’activité de Vaubesnard et de la déviation nord : prévoir des 
zones paysagères arborées au nord et au sud 

• Maintenir l’espace remarquable le long de la déviation nord sur le plateau de 
Vaubesnard ; étendre la protection paysagère sur certaines parcelles du plateau et sur le 
plateau de Liphard 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
 
Le	projet	de	PLU	modifié	ne	prévoit	aucun	ajustement	du	PLU	sur	le	secteur	de	Vaubesnard.	Des	
permis	 de	 construire	 ont	 été	 délivrés	 sur	 cette	 base.	 Le	 PLU	 prévoit	 l’aménagement	 d’une	
bande	 paysagère	 afin	 de	 limiter	 l’impact	 des	 constructions	 à	 partir	 des	 vues	 lointaines	 et	
reconstituer	une	lisière	boisée.	
 
Sur	 la	demande	d’espace	réservé,	avis	défavorable	;	des	zones	N	existent	déjà	à	 l’entrée	de	 la	
zone	d’activités.	Leur	plantation	permettra	à	terme	de	masquer	les	constructions.	
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Concernant	la	zone	Sud,	le	permis	de	construire	prévoit	un	aménagement	paysager	qui	devrait	
permettre	à	terme	de	“camoufler”	 le	bâtiment	et	reconstituer	 la	 lisière	boisée	conformément	
au	SPR.	
 
Deux	parcelles	 sont	 classées	en	 zone	N	afin	d’aménager	des	espaces	 végétalisés	 et	boisés	 en	
entrée	de	secteur.	
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
	
Il est tout à fait compréhensible que le débat revienne sur l’aménagement du secteur de 
Vaubesnard au cours de cette procédure, compte tenu de sa promiscuité avec des zones naturelles 
et/ou agricoles.  
 
Rappelons, comme l’a fait la ville dans sa réponse, que le dossier présenté à l’enquête publique 
porte sur une modification du PLU et non sur une révision. Le secteur de Vaubesnard  n’est pas 
concerné par ce projet de modification.  
 
Dans le cadre d’une révision future éventuelle et dans le cadre de la réalisation possible de la 
déviation, toutes les observations qui ont été émises pourront être reprises et mises au débat. 
 
Je note toutefois que la ville cherche à rendre le secteur visuellement agréable par la réalisation 
de zones boisées ou de protections paysagères permettant de masquer au mieux des constructions 
peut-être pas très réussies sur le plan architectural. 
	

5.2.6 L’Hôtel-Dieu 
 

• Supprimer la mention sur l’Hôtel-Dieu page 3 des OAP et maintenir la vocation de la 
chapelle  

• Donner un statut spécial à la chapelle de l’Hôtel-Dieu dans la légende du plan de l’OAP 
et le préciser dans les justifications 

• Ajouter une mention particulière pour la protection de l’Hôtel-Dieu 
• Hôtel-Dieu : maintenir les aménagements qui ont fait l’objet d’un permis de construire et 

d’une autorisation de travaux 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Les	 remarques	 sont	 prises	 en	 compte,	 un	 ajustement	 sera	 apporté	 dans	 l’OAP.	 La	 chapelle	
deviendra	 un	 équipement	 à	 vocation	 principalement	 culturelle.	 Il	 n’y	 aura	 pas	 de	 protection	
complémentaire	;	 le	bâtiment	est	déjà	protégé	en	 tant	que	monument	historique	 (MH),	donc	
constitue	une	servitude	d’utilité	publique,	 la	 chapelle	gardera	un	caractère	culturel	 comme	 le	
permis	de	construire	le	stipule.	
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Les modifications ne portent que sur l’OAP cœur de ville qui a été mise à jour suite à la 
délivrance d’un permis de construire en 2020, portant sur la réalisation de 49 logements et de 
deux bureaux. Il serait bon de préciser que la chapelle sera bien un équipement à destination 
culturelle. 
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5.2.7 Le stationnement 
 

• Pour le parking du centre ville, prévoir l’entrée et la sortie avenue Dauvigny 
• Construire un parking pour libérer le centre ville 
• Dans la perspective de diminution, on peut sérieusement s’interroger sur la création d’un 

parking souterrain multi étages, en contradiction juridique avec plusieurs règles du SPR 
et une entrée rue Geoffroy ; demande une autre réflexion sur un autre site 

• L’association demande que les attentes des riverains et limitation des flux dans 
l’hypercentre historique soit acté en imposant dès à présent une zone à préférence 
piétonnière rue Etienne Minot 

• L’association marque son désaccord avec la création d’un parking souterrain 
• Proposer des espaces de stationnement répartis dans la ville  
• Remise en cause du parking souterrain 
• Modifier les articles 12 du règlement de plusieurs zones pour tenir compte de la 

réglementation en matière de stationnement des vélos (Loi d’Orientation des Mobilités) 
• L’abandon de la règle imposant la création de stationnement pour un studio ou un T2 va 

impacter la situation du stationnement en ville. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Comme	 rédigé	 dans	 le	 rapport	 de	 présentation,	 la	 création	 d’un	 emplacement	 réservé	
permettra	 à	 la	 fois	 de	 créer	 un	 espace	 de	 stationnement	 souterrain	 d’une	 capacité	 non	
négligeable,	 et	 la	 reconstitution	 d’un	 jardin	 public	 arboré	 ouvert	 au	 public	 au-dessus.	 Les	
entrées	et	sorties	de	cet	espace	de	stationnement	pourront	être	assurés	rue	Geoffroy	et	avenue	
Dauvigny.	
 
La	concertation	menée	avec	les	habitants	a	rappelé	l’importance	de	réaliser	du	stationnement	
sur	 le	territoire	communal,	notamment	par	rapport	à	 l’accès	au	centre-ville	et	à	 la	dynamique	
commerciale	et	touristique	de	la	commune.	
La	 nouvelle	 règlementation	 qui	 interdit	 les	 places	 à	 moins	 de	 5	 m	 des	 passages	 piétons	 va	
induire	une	suppression	d’un	nombre	non	négligeable	de	places	sur	le	domaine	public.	Dans	le	
cadre	du	SPR,	et	dans	 la	 continuité	des	actions	Petites	ville	de	demain,	 la	 commune	souhaite	
réaménager	 son	 centre-ville	 qualitativement	 en	 redonnant	 plus	 de	 place	 au	 piéton	 et	 en	
rendant	 accessible	 aux	 PMR	 ses	 voies.	 Pour	 cela,	 les	 réaménagements	 vont	 induire	 (sans	
interdire)	une	réduction	notable	des	places	de	stationnement	à	proximité	 immédiate	du	cœur	
de	 ville-commercial.	 Afin	 de	 préserver	 son	 commerce	 de	 proximité,	 il	 est	 impératif	 de	
développer	 des	 poches	 de	 stationnement	 à	 proximité	 immédiate	 de	 ces	 commerces.	 Dans	 le	
souci	de	préservation	du	cadre	de	vie	et	de	 l’architecture	environnante,	un	parking	souterrain	
parait	aujourd’hui	la	solution	alternative	la	plus	appropriée.	
C'est	 pourquoi,	 la	 ville	 prévoit	 plusieurs	 “poches”	 de	 stationnement	 de	 différentes	 tailles	 et	
répartis	sur	le	territoire	à	proximité	du	centre-ville	notamment.	
	
Le	SPR	couvre	l’ensemble	du	centre-ville.	L’objectif	est	de	parvenir	à	réaliser	un	parking	au	plus	
proche	des	besoins	du	 centre-ville,	 qui	 s’intègre	 le	mieux	possible	 à	 l’environnement	du	 SPR,	
donc	en	souterrain,	invisible	depuis	l’espace	public,	et	couvert	par	un	jardin	public	arboré.	
Aujourd’hui	le	projet	ne	définit	pas	de	nombre	de	niveaux.	
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Sur	la	zone	piétonnière	en	centre	ville,	la	réflexion	est	en	marche	sur	ce	point,	mais	cela	n’a	rien	
à	 voir	 avec	 la	modification	 du	 PLU.	 Cette	 remarque	 sera	 étudiée	 dans	 le	 cadre	 du	 projet,	 au	
regard	des	caractéristiques	et	possibilités	du	projet	à	venir.	
 
Commentaire du commissaire enquêteur 
 
La ville confirme dans ses réponses ce qui a été écrit dans la note de présentation, à savoir la 
réalisation d’un parking souterrain à plusieurs niveaux, avec la reconstitution d’un jardin arboré 
en surface. 
 
Sur ce projet les avis divergent, chacun tient une position, soit un accord sur cette proposition, 
soit un refus de ce type d’équipement. 
 
A titre personnel, j’entends les arguments de la ville et je peux facilement les partager. 
 
Les villes sont toutes dans la même interrogation : comment résoudre ou essayer de résoudre les 
questions du stationnement, tout en ne pénalisant pas le commerce, et surtout en conservant le 
caractère historique des centres ville anciens et présentant des qualités architecturales et 
patrimoniales ? 
 
Il reviendra à la ville, dans le cadre du projet de construction de ce parking souterrain de tenir 
compte de ces qualités. En tout état de cause, ce parking devrait libérer des espaces de 
stationnement permettant de rendre le cœur de ville plus accessible aux piétons en particulier, 
sans obérer l’accès aux commerces. 
 

5.2.8 Les autres observations 
	
Voir	les	réponses	dans	le	document	de	synthèse	
	

• Les documents graphiques du SPR sont erronés (cône de vue inexact) 
• Indiquer sur le plan de zonage les portions de routes soumises à une obligation de 

plantation d’arbres d’alignement 
• Corriger les quelques erreurs matérielles subsistant dans les documents proposés 
• Alignements d’arbres : planter des essences d’arbres différentes selon les alignements 
• Documents graphiques « rapport de présentation » : sur la carte des aléas retrait-

gonflement des argiles, la superposition des couleurs empêche une bonne lecture de la 
carte 

• Documents graphiques « rapport de présentation » : sur la carte des zones humides 
avérées, préciser la légende entre les couleurs et la numérotation 

• Proposer un plan spécifique sur fond cadastral de façon que chaque parcelle soit 
identifiée inondable ou non 

• Le dossier soumis à enquête publique doit faire état du tracé de la canalisation gaz et des 
prescriptions attachées, au titre des servitudes 

• Revoir le plan des itinéraires vélos : certaines voies sont indiquées comme itinéraires 
sans l’être, d’autres sont prévues à aménager dans le cadre du projet de schéma cyclable 
de la CCDH 

• Les zones dénommées « zone 20 » devraient s’appeler « zone de rencontre », et les mettre 
à jour 
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• Supprimer les nouvelles règles qui n’entrent pas dans le champ de la modification du 
PLU 

• Rectifier la planche de synthèse des composantes patrimoniales à l’échelle de la ville 
• Des erreurs matérielles à corriger : la propriété le Potelet est non identifiée comme zone 

urbanisée, …) 
• Supprimer le paragraphe CINASPIC ou le remplacer par « Equipements d’Intérêt 

Collectif et Services Publics 
• Sur l’ensemble des aménagements de parc, d’équipement ou de voirie, prévoir toutes 

solutions permettant de limiter l’impact des hautes températures 
• Remise en cause du terrain pour l’implantation d’une nouvelle gendarmerie 

	
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Toutes les réponses de la ville sont données et à apprécier dans le document de synthèse. Pas de 
commentaire particulier sur ces réponses. 
 

Autres demandes 
 
I - Demande le renforcement de la protection de l’Orge et anticiper une révision du PPRI plus 
étendu en augmentant de 10 mètres la zone actuelle UTLi ; La zone UTLi restante est 
transformée en zone N et pour respecter l’enjeu de la valorisation des circulations douces le long 
de l’Orge, il convient d’inclure une réserve foncière au sein de la zone N créée et élargie 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Il	faut	d’abord	que	le	PPRi	soit	révisé	puis	le	PLU	en	tiendra	compte	au	titre	de	la	servitude	que	
le	PPRi	constitue.		
La	 commune	 ne	 peut	 à	 elle	 seule	 préjuger	 de	 l’avenir.	 Si	 le	 PPRI	 était	 révisé,	 la	 commune	
mettrait	immédiatement	à	jour	son	PLU	afin	de	prendre	les	mesures	nécessaires.	Aujourd'hui,	le	
PPRI	 n’identifie	 pas	 ces	 parcelles	 comme	 inondables	 ni	 les	 cartes	 des	 aléas	 ni	 les	 cartes	
règlementaires.	Les	bords	de	l’Orge	sont	tout	de	même	protégés	par	une	zone	non	aedificandi	
de	6	m	autour	des	berges.	
Le	secteur	UTL	est	déjà	construit.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier, la ville aura obligation de mettre son PLU à jour quand le PPRI 
sera révisé. 
 
II - Demande que les copropriétaires puissent acquérir la parcelle n° AK 707 qui appartient à la 
ville et n’est pas entretenue ; demande que cette parcelle soit classée en zone N pour limiter les 
coûts d’acquisition ; elle est actuellement en zone constructible 

 
Réponse de la ville de Dourdan 

 
Avis	favorable	de	la	commune	sous	réserve	de	l’accord	du	conseil	municipal.		
Au	 regard	de	 sa	configuration	en	bande,	 cette	parcelle	n’est	pas	constructible	notamment	au	
regard	de	la	présence	d’une	noue	drainante.	Le	changement	en	zone	N	peut	être	envisagé	
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Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Après visite sur place, il est clair que cette bande de terrain ne peut pas être utilisée pour des 
constructions. Les riverains peuvent prétendre à l’acquisition de leur fond de jardin si la ville est 
d’accord d’une part, et que l’ensemble des copropriétaires le soit aussi, afin d’éviter une limite de 
propriété en « créneau ».. 
 
III - Le rapport de présentation du SPR n’est pas opposable, les documents du PLU modifié sont 
à corriger. 
 

Réponse de la ville de Dourdan 
 
Effectivement,	 le	 rapport	 de	 présentation	 du	 SPR	 n’est	 pas	 opposable	 à	 la	 différence	 des	
documents	réglementaires.	Il	a	néanmoins	été	décidé	par	la	commission	urbanisme	d’ajouter	un	
élément	en	disposition	générale	du	 règlement	pour	assurer	une	plus	grande	prise	en	 compte	
paysagère	et	une	meilleure	cohérence	des	documents.	
	

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Le rapport de présentation du SPR n’est pas opposable, contrairement au règlement ; la ville peut 
s’appuyer sur ce document. 
 
5.3 Appréciation du commissaire enquêteur sur l’enquête publique 
 
La participation du public a été réelle, mais sans excès, pendant les quatre permanences et durant 
toute la durée de l’enquête. La forte participation en matière de contributions reste celle des 
différentes associations concernées par l’environnement, le patrimoine de la ville, la qualité de 
vie dans la commune. 
 
Certains sujets, comme le zonage, le règlement ou le stationnement ont attiré l’attention des 
associations, beaucoup moins celle du public qui pourtant doivent intéresser une grande partie de 
l’habitat individuel. 
 
C’est compréhensible, de manière générale, la population a plus de facilité à porter un jugement 
sur un projet que sur une vision d’urbanisation et de développement de la ville. 
 
On peut regretter une information relativement faible, légale certes, mais peu attractive. Il n’y a 
eu qu’un seul entrefilet dans le bulletin municipal de janvier et sur le site internet, sachant que les 
affichages administratifs sont peu regardés par la population. 
 
On doit aussi constater que les pièces du dossier contiennent beaucoup d’erreurs, relevées en 
grande partie par les associations et le public, qui ont été corrigées pendant l’enquête et qui 
devront l’être dans le document final à présenter au conseil municipal pour approbation. 
 
J’ajoute que les plans qui ont été proposés sont d’une lecture difficile, que ce soit par le 
graphisme ou la couleur, ou le repérage.  
 
Je reviendrai sur ces différents points dans les conclusions. 
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Celles-ci figurent au chapitre 6, annexé séparément au présent rapport, conformément à l’article 
R123-19 du code de l’environnement. 
 
Je remercie l’ensemble des interlocuteurs que j’ai rencontrés, Monsieur le Maire de la commune, 
Monsieur le Maire-adjoint à l’urbanisme, Madame la Directrice de l’urbanisme et ses 
collaborateurs, pour leur accueil, et qui ont bien facilité ma mission. 
 
Le présent document a été établi en 2 exemplaires papier et un exemplaire numérique transmis à : 
 

ü Un exemplaire numérique à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Versailles 

ü Un exemplaire papier et un exemplaire sous format numérique à la commune de Dourdan 
ü Un exemplaire papier conservé par le commissaire enquêteur 

 
Brétigny-sur-Orge le 05 mars 2024 
 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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Département de l’Essonne 
 

Commune de Dourdan 
 
 
       

 
 
                                               
 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Dourdan 

 
Enquête publique du 08 janvier au 09 février 2024 

 
CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 
 
 
Le 05 mars 2024 
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6 Conclusions motivées – avis du commissaire enquêteur 
 
6.1 Rappel sur l’objet et le déroulement de l’enquête publique 
 

6.1.1 Objet de l’enquête publique 
 
La commune de Dourdan est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 14 
mars 2014, mis à jour le 22 mai 2014 portant intégration des périmètres de protection modifiés, 
mis à jour le 29 juin 2016 portant périmètre de protection des canalisations de transport de gaz et  
mis à jour le 16 février 2018 portant intégration du plan de Prévention des Risques d’Inondation 
des cours d’eau de l’Orge et de la Sallemouille. 
 
La commune de Dourdan a par arrêté du 26 juillet 2023 prescrit la modification n°2 du PLU, en 
approuvant les objectifs de ce nouveau projet et en fixant les modalités d’une concertation. Il 
s’agit d’une modification de droit commun. 
 
Les objectifs de la modification ont été précisés dans cet arrêté : 
 

1) La mise en conformité des documents avec le PPRI 2017 et le SPR 2020 
2) Des modifications règlementaires pour mettre en œuvre des projets 
3) Des modifications règlementaires visant à améliorer la qualité architecturale des 

constructions 
4) La mise à jour des annexes du PLU 

 
Tous ces thèmes ont été développés au chapitre 2.3.1 du présent rapport. 
 
Le dossier qui a été soumis à l’enquête publique est complet et conforme aux règles des codes de 
l’urbanisme et de l’environnement. 
 

6.1.2 Déroulement de l’enquête publique 
 
Par décision n° E23000066/78 du 13 novembre 2023, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles m’a désigné comme commissaire enquêteur. 
 
Par arrêté n° ARR2023-308 du 14 décembre 2023, Monsieur le Maire a ouvert l’enquête 
publique relative au projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Dourdan. 
 
Ce même arrêté a précisé les modalités de l’enquête publique. Celle-ci s’est déroulée pendant 33 
jours consécutifs, du lundi 08 janvier 2024 au vendredi 09 février 2024, à la mairie de Dourdan. 
 
Le public pouvait prendre connaissance du dossier aux jours et heures d’ouverture de la mairie, et 
consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre 
prévu à cet effet et déposé en mairie, ou sur le registre numérique à l’adresse 
htpp://www.registre-dematerialise.fr/5078 ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur, à la 
mairie, siège de l’enquête, ou les adresser par courriel à « enquête-publique-5078@registre-
dématerialise.fr ». 
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Au cours de l’enquête, j’ai tenu 4 permanences qui ont eu lieu les : 
 

ü Lundi 08 janvier 2024 de 09h00 à 12h00 
ü Samedi 20 janvier 2024 de 09h00 à 12h00 
ü Mardi 30 janvier 2024 de 14h30 à 17h30 
ü Vendredi 09 février 2024 de 14h30 à 17h30 

 
Cette enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans incident, dans le respect 
des dispositions fixées par les lois et règlements en vigueur au moment de l’enquête. 
 

6.1.3 Information du public 
 
Les dispositions de l’article 8 de l’arrêté municipal relatives à l’ouverture de l’enquête publique 
ont été respectées. 
 
Un avis au public, faisant notamment connaître l’ouverture de l’enquête est paru dans les 
journaux à couverture régionale, « Le Grand Parisien » les 21 décembre 2023 et 09 janvier 2024  
et « Le Républicain » les 21 décembre 2023 et 11 janvier 2024. Ces insertions sont parues au 
chapitre des annonces légales et ont respecté le délai légal de parution. 
 
L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux administratifs de la ville. 
 
En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par l’avis d’enquête paru sur le site 
internet de la ville et par la publication dans le bulletin municipal. Il n’y a pas eu de réunion 
publique. 
 
Les mesures de publicité et d’information de la population mises en œuvre ont permis à chacun 
de s’exprimer sur le dossier soumis à l’enquête publique. L’information du public a été 
correctement organisée et suffisante. 
 

6.1.4 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
 
Un procès-verbal de synthèse des remarques, faites par la MRAe, les Personnes Publiques 
Associées et le public, a été établi et transmis au maître d’ouvrage le 16 février 2024 par mail et 
réceptionné le même jour. Le mémoire en réponse m’a été envoyé par mail le 01 mars 2024. 
 
6.2 Avis du commissaire enquêteur sur les observations 
 

6.2.1 Remarques générales sur l’enquête publique 
 
Suite aux réponses apportées par la ville sur le document de synthèse, j’ai pu faire des 
commentaires sur les questions soulevées ; on pourra utilement s’y rapporter (pages 30 et 
suivantes). Dans ce document de conclusion, je voudrais revenir sur deux points, qui sans 
remettre en cause l’enquête, méritent d’être relevés. 
 
I – Sur la procédure 
 
L’enquête publique porte sur le projet de modification n°2 du PLU de la ville de Dourdan. Il ne 
s’agit pas d’une révision qui aurait entraîné une relecture du PADD et de l’ensemble des pièces 
du dossier de PLU. 
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La procédure de modification peut permettre de « réparer » un oubli ou une erreur, de s’adapter à 
l’évolution de la ville, ou de prendre en compte les nouvelles législations. 
 
Ceci pour dire qu’une modification ne bouleversera pas les fondamentaux qui ont conduit à 
l’approbation du PLU ; dans ce projet on y trouve l’intégration du PPRI, l’intégration du SPR et 
des adaptations du zonage ou du règlement. Par rapport au PLU en vigueur, il n’y a pas de 
transformation importante sur les zones urbaines, agricoles ou naturelles.  
 
Bien sûr, ces adaptations peuvent être discutables, on peut s’y opposer ou pas, mais en tout état 
de cause le PLU n’est pas changé dans son esprit ; ce sera, s’il en était besoin, l’objet d’une 
révision éventuelle. 
 
C’est pourquoi certaines remarques ou observations tiennent plus d’une révision que d’une 
modification. La ville pourra dans sa réflexion d’évolution de son PLU en tenir compte ; je pense 
notamment au secteur de Vaubesnard, ou à la possibilité de mettre en place une OAP « paysage ». 
 
II – Sur le dossier d’enquête publique 
 
Force est de constater que des erreurs ou des présentations difficiles à comprendre ont été faites 
dans la rédaction de ce dossier, qu’il s’agisse des documents écrits ou des plans. 
 
Par exemple, dans le rapport de présentation, on présente les modifications du zonage sur un 
secteur, avec un « plan avant » et « un plan après » ; c’est très bien, à condition que les deux 
plans soient présentés avec la même échelle, ce qui permettrait de bien comprendre les 
modifications. 
 
Sur les plans de zonage, le choix des couleurs et leur juxtaposition n’est souvent pas judicieux 
pour lire les zones. De plus, n’apparaissent pas sur ces plans de zonage le libellé des rues, ou bien 
des équipements comme les voies ferrées, ce qui oblige pour les personnes qui ne connaissent pas 
la ville à consulter d’autres plans pour se repérer. 
 
Toujours sur les plans de zonage, on ne sait pas, à la lecture du cartouche, s’il s’agit des plans 
modifiés ou des plans en vigueur et j’ajoute qu’il n’est pas fait de distinction entre les deux plans 
de zonage (sans échelle), l’un pour l’ensemble de la ville, l’autre pour la zone urbanisée. 
 
Et il y a quelques erreurs de dessin, comme le cône de vue qui n’est pas conforme au plan du SPR. 
 
Les pièces écrites sont également à relire et à corriger, que ce soit au niveau de la pagination, ou 
des dates qui ont pu être inscrites sur les documents. A titre d’exemple je prendrai le rapport de 
présentation, qui sur sa page de garde indique « PLU approuvé par délibération du conseil 
municipal en date du 14 mars 2014 » puis « modification n°2 du PLU » en faisant référence à la 
présente enquête. Le titre principal aurait été au minimum d’inscrire « note de présentation ». 
Certes le PLU en vigueur date de 2014 mais il aurait été utile d’indiquer clairement que le dossier 
présenté portait sur la modification. 
 
Ce travail de mise en forme et de correction n’est pas difficile à faire, et plus que souhaitable 
pour faciliter la lecture et l’instruction des actes administratifs futurs, avant l’approbation par le 
conseil municipal du dossier définitif. 
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III - Sur l’information 
 
Des remarques écrites et orales ont été faites concernant l’information donnée sur cette enquête 
publique. 
 
Elle respecte les textes, elle a été faite correctement par rapport à ces obligations légales. Elle 
peut avoir été considérée comme relativement faible, établie a minima. Peut-être, mais l’affichage 
sur les panneaux administratifs, la publication dans deux journaux, la publication dans le bulletin 
municipal, l’inscription sur le site internet, sont suffisants pour que le public soit informé. 
 
J’ajoute que les associations environnementales ou patrimoniales, ou cadre de vie Dourdannais, 
ont été associées bien en amont de l’enquête et qu’elles n’ont pas été surprises du lancement de 
l’enquête. J’en veux pour preuve la première permanence où j’en ai reçu un certain nombre, et 
l’importance des contributions déposées au cours de l’enquête. 
 

6.2.2 Remarques sur l’avis de la MRAe 
 
La MRAe est dans son rôle qui consiste à ne pas juger de l’opportunité du projet mais de veiller à 
la qualité environnementale et la prise en compte de l’environnement. Son avis n’est ni favorable, 
ni défavorable, il vise à permettre d’améliorer la conception du PLU et la participation du public 
à l’élaboration des décisions. Le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité 
environnementale pour modifier, le cas échéant le plan avant de l’adopter. 
 
A la lecture du projet de modification du PLU de la ville de Dourdan, la MRAe a jugé qu’il n’y 
avait pas nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 
 
Cependant, des remarques ont été émises dans l’avis. Elles ont été reprises dans le document de 
synthèse et les réponses de la ville sont en adéquation avec les observations de la MRAe. 
 
Les remarques de la MRAe sont prises en compte par la ville ; il n’y pas d’opposition 
formelle au projet de modification du PLU. 
 

6.2.3 Remarques des PPA et du public 
 
Les Personnes Publiques Associées et le public se sont exprimés avec ou sans observations. 
 
J’ai fait, dans le corps du rapport, des commentaires sur une majorité de remarques ou 
d’observations et la ville pourra utilement en prendre connaissance ; je voudrais y revenir pour 
certaines d’entre elles. 
 
Ce ne sont ni des réserves, ni des recommandations. Simplement l’avis et l’appréciation du 
commissaire enquêteur sur certains sujets, livrés à la réflexion de la ville. 
 
1/ La propriété « Le Potelet » 
 
La procédure de modification du PLU ne permet pas un changement de zonage. Mais le 
site mérite d’être étudié ultérieurement, en liaison avec la propriétaire. Il serait dommage de ne 
pas maintenir les bâtiments existants, en leur permettant à travers un zonage et un règlement 
adaptés de les réhabiliter.  
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2/ La zone UFb sur l’ancienne caserne des pompiers 
 
Je pense qu’il faut être affirmatif sur le zonage qui doit être proposé sur ce site. La réponse de la 
ville n’est pas claire, d’autant que le promoteur propriétaire est prêt à faire les efforts nécessaires 
pour satisfaire la ville et les associations environnementales. 
 
3/ L’article UCV2 
 
J’ai été sensible à la demande de l’association qui travaille dans le domaine médico-social et qui 
propose de faire des logements pour des personnes handicapées, en lien avec un bailleur social. 
L’article UCV2 ne permet pas ce type d’opération, compte tenu de la dimension des logements. Il 
serait peut-être possible de trouver une écriture de cet article permettant ces programmes, sans 
remettre en cause l’orientation de la ville dans ces secteurs. 
 
4/ Les panneaux solaires 
 
Les propriétaires, en collectif ou en individuel, sont sollicités pour réaliser des économies 
d’énergie ; c’est une démarche nationale. Beaucoup sont prêts à investir et notamment par la pose 
de panneaux solaires pour l’habitat individuel, dans des limites techniques et financières 
accessibles et raisonnables. La pose de panneaux en surimposition n’est pas de nature à dégrader 
l’environnement ou l’architecture des bâtiments. C’est pourquoi je trouve un peu dommage de ne 
pas les autoriser, même à l’intérieur du périmètre SPR. 
  
5/ La chapelle de l’Hôtel-Dieu 
 
La demande est forte d’utiliser la chapelle de l’Hôtel-Dieu en équipement culturel. Il serait 
souhaitable de bien l’affirmer dans l’ensemble des documents, rapport de présentation, OAP, 
règlement. 
 
6/ Parking souterrain 
 
Les avis sont très partagés sur cette opération. Je l’ai dit rapidement dans mon commentaire, je 
partage la proposition de la ville. Ce parking devrait permettre de limiter, voire de le supprimer, 
le stationnement dans le centre historique. Tout ne sera pas résolu, mais il y aura une vraie 
amélioration, et la ville pourra accompagner la construction de ce parking par d’autres 
aménagements. 
 
Ces dernières appréciations ne remettent pas en cause le projet de modification du PLU ; 
elles  peuvent aider à la réflexion de la ville, soit à l’occasion de cette modification du PLU, 
soit lors de la révision éventuelle de ce PLU. 
 
6.3 Conclusion du commissaire enquêteur 
 

6.3.1 Sur l’enquête publique 
 
La modification du PLU permet des mises à jour, permet de corriger des erreurs faites à 
l’occasion de son élaboration, permet aussi de faire quelques adaptations du règlement ou du 
zonage, sans remettre en cause le PADD notamment. 
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Comme dans tout projet présenté par le maître d’ouvrage, les propositions ne sont pas toujours 
agréées par le public ; c’est le cas pour cette modification du PLU 
 
La ville doit en tenir compte dans l’adoption définitive de son document d’urbanisme et donner 
suffisamment d’explications pour emporter sinon l’adhésion, a minima une compréhension. 
 

Ø Considérant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation 
en vigueur, 

 
Ø Considérant que le dossier de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de 

Dourdan contient les informations nécessaires pour que le public soit bien informé et que 
sa composition tout comme son contenu étaient conformes aux textes en vigueur, 

 
Ø Considérant que les permanences effectuées se sont déroulées dans de bonnes conditions 

d’organisation et d’accueil, 
 

Ø Considérant que le public a pu s’exprimer précisément sur les pièces du dossier, 
 

Ø Considérant l’ensemble des remarques et observations, 
 

Ø Considérant les réponses de la ville au document de synthèse, 
 

6.3.2 Avis 
 

Ø Après mise à disposition du public du dossier sur le territoire de la commune de Dourdan, 
 

Ø Après avoir étudié le dossier et échangé avec le maître d’ouvrage, 
 

Ø Après avoir visité quelques sites particuliers,  
 

Ø Après avoir tenu en mairie de Dourdan quatre permanences, 
 

Ø Après avoir pris connaissance de l’ensemble des observations annotées sur le registre, ou 
déposées en mairie et annexées, ou reçues par courrier électronique, 

 
Ø Après avoir pris connaissance des réponses de la ville au document de synthèse, 

 
 
 

J’émets un avis favorable au projet de modification 
n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de 
Dourdan dans les conditions du dossier mis à 
l’enquête. 
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6.3.3 Réserves et recommandations 
 
L’avis est émis sans réserve mais avec une recommandation et j’attire l’attention de la ville de 
Dourdan sur les commentaires que j’ai faits sur un certain nombre de points. 
 
Recommandation : corriger les erreurs ou mettre à jour tous les documents qui ont été 
proposés à l’enquête avant le vote du dossier par le conseil municipal. 
 
 
 
Brétigny-sur-Orge le 05 mars 2024 

 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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Département de l’Essonne 
 

Commune de Dourdan 
 
 
       

 
 
                                               
 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Dourdan 

 
Enquête publique du 08 janvier au 09 février 2024 

 
ANNEXES 

 
 
 
Le 05 mars 2024 
 



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  60 

 
 



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  61 

7 Annexes 
 
 
 

1. Arrêté municipal du 14 décembre 2023 
 
2. Délibération du Conseil Municipal du 05 octobre 2023 

 
3. Arrêté municipal du 26 juillet 2023 

 
4. Avis de la MRAe 

 
5. Avis d’enquête publique 

 
6. Annonces légales parues dans les journaux 

 
7. Décision n° E23000066/78 du 13 novembre 2023 de Madame la 

Présidente du Tribunal Administratif de Versailles  
 

8. Certificat d’affichage 
 

9. Publication de l’avis sur le site internet 
 

10. Publication de l’avis dans le journal local 
 

11.  Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Brétigny-sur-Orge le 05 mars 2024 
 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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7.1 ANNEXE 1 
 
 
 
Arrêté municipal du 14 décembre 2023 
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7.2 Annexe 2 
 
 
 
Délibération du Conseil Municipal du 05 octobre 2023 

  



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  68 

 



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  69 

 



Commune de Dourdan   
  

Décision n° E 23000066/78  70 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.3 Annexe 3 
 
 
 
Arrêté municipal du 26 juillet 2023 
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7.4 Annexe 4 
 
 
 
Avis de la MRAe  
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v23Ka-E

Avis conforme concluant à 

l’absence de nécessité d’évalua�on environnementale la modi�ca�on

du plan local d’urbanisme de Dourdan (91)

après examen au cas par cas

N° MRAe AKIF-2023-119
du 20/09/2023
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La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France (MRAe),  qui en a délibéré collégiale-
ment le 20 septembre 2023, chacun des membres délibérants a�estant qu’aucun intérêt par�culier ou élé-
ment dans ses ac�vités passées ou présentes n’est de nature à me�re en cause son impar�alité dans le pré -
sent avis ;

Vu la direc�ve 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, rela�ve à l’évalua�on des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses ar�cles R.104-33 à R.104-37 rela�fs à l’examen au cas par cas
réalisé par la personne publique responsable ;

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 subs�tuant la dénomina�on « Inspec�on générale de l’environ-
nement et  du développement durable » à la dénomina�on « Conseil  général  de l’environnement et du
développement durable » ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant créa�on et organisa�on de l’inspec�on générale de l’en-
vironnement et du développement durable, notamment son ar�cle 16 ; 

Vu les arrêtés des 6 octobre 2020, 20 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 novembre 2022 et 19 juillet 2023
portant nomina�on de membres de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 09 août 2023 et publié au bulle�n o=ciel
des ministères chargés de la transi�on écologique et de la transi�on énergé�que  le 26 août 2023 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de  Dourdan approuvé le  22 novembre 2013, puis modiCé le 14 mars
2014 suite aux observa�ons du contrôle de légalité du Préfet ;

Vu la demande d’avis conforme, reçue complète le 21 juillet 2023, rela�ve à la nécessité de réaliser ou non
une évalua�on environnementale de la modiCca�on du PLU de Dourdan, en applica�on des ar�cles R.104-
33 deuxième alinéa à  R.104 -35 du code de l’urbanisme ;

Sur le rapport de Sylvie BANOUN, coordonnatrice,

Considérant les objec�fs de la modi�ca�on :
• me�re en conformité les pièces du PLU avec le plan de préven�on des risques d’inonda�on (PPRi)

des vallées de l'Orge et de la Sallemouille, approuvé le 16 juin 2017 ;
• me�re en conformité les pièces du PLU avec le site patrimonial remarquable (SPR), approuvé le 28

février 2020 et rec�Cé le 17 septembre 2020 ;
• modiCer les OAP pour me�re en œuvre des projets structurants : OAP « circula�ons douces » et

OAP « Cœur de ville » ;
• procéder à des modiCca�ons du règlement écrit visant à :

◦ alléger les exigences en termes de nombre de places de sta�onnement automobile, 
◦ interdire les places de sta�onnement automobile accessibles par une autre place, 
◦ déCnir une taille minimale de logements notamment en cas de réhabilita�on,
◦ autoriser les toitures terrasses pour les extensions en rez-de-chaussée et annexes, 
◦ ajuster les règles de clôtures, 
◦ ajuster les disposi�ons de mixité sociale, 

Île-de-France

Avis conforme de la Mission régionale d'autorité environnementale d'Île-de-France

n° AKIF-2023-119 en date du 20/09/2023
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◦ modiCer  la règle de retrait des construc�ons résiden�elles vis à vis de la voie ferrée,
◦ intégrer la pale�e des couleurs du parc naturel régional,
◦ préciser l’aspect des ouvertures,
◦ autoriser des extensions des construc�ons existantes dans le �ssu pavillonnaire,
◦ modiCer les règles d’accessibilité aux parcelles,
◦ intégrer les probléma�ques de retrait-gonOement des argiles,
◦ ajouter des disposi�ons visant à protéger les zones humides avérées,

• procéder à des modiCca�ons du plan de zonage visant à :
◦ encadrer la muta�on du site de l’ancienne caserne de pompiers par un reclassement du secteur

de zone urbaine UR1 du PLU en vigueur en zone UFB et par une suppression de l’emplacement
réservé pour logements sociaux,

◦ ajuster le zonage sur un secteur en muta�on autour de la rue For�n, notamment en reclassant
une par�e de la zone UR5 en zone UR3 et en reclassant une par�e de la zone UR1 en une nou -
velle zone UR1* au sein de laquelle la hauteur maximale des construc�ons est abaissée à 12 m ;

◦ modiCer la voca�on de la zone UTL (zone d’ac�vité) au proCt des zones UR2 et UR1* y permet -
tant la créa�on de logements ; 

◦ reclasser une par�e de la zone UE en zone UR4 ;
◦ classer le Champs de foire en zone d’équipement pour se donner la possibilité de renouveler et

élargir la zone d’équipement dont le gymnase ;
◦ ajuster le zonage sur la zone d’ac�vités de la Bele�e en reclassant une par�e de la zone d’ac�vi-

tés UAE*en zone UAE ;
• me�re à jour les annexes ;

 
Considérant le contexte : 

• la  modiCca�on du PLU intervient  après  un  jugement  du  tribunal  administra�f  de Versailles  de
décembre 2021 ayant annulé la délibéra�on du 31 janvier 2020 approuvant le PLU, 

• le PLU actuellement en vigueur est le PLU approuvé le 22 novembre 2013 et modiCé le 14 mars
2014 ; 

Considérant les incidences de ce�e modiCca�on : 
- la modiCca�on de la voca�on de la zone UTL au proCt des zones UR2 et UR1*, dans le secteur de la rue de
la Gaudrée, combinée au reclassement à l’est de zones Nj, UR1i et UR2 au proCt de la zone UR1*, permet la
créa�on de logements sur un site traversé par le cours d’eau de l’Orge, dans un secteur de corridor alluvial à
préserver ou restaurer du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) en Île-de-France, et pour par�e
exposé à un risque d’inonda�on par remontée de nappe et à proximité immédiate du cours d’eau, sans que
la réduc�on éventuelle de la zone d’expansion de crue soit appréciée, qui aurait pu être préservée par une
perspec�ve de renatura�on du cours d’eau aujourd’hui busé ; 
- l’ajustement de zonage réduisant la zone UE au proCt de la zone UR4, à l‘angle sud-est des avenues de
Paris et Pierre Mendès-France, permet la créa�on de logements dans un secteur exposant de futurs habi-
tants aux nuisances sonores liées à ces infrastructures bruyantes classées en catégorie 4 du classement
sonore départemental, au niveau du rond-point d’accès à la rocade ;
- l’ajustement du zonage sur un secteur en muta�on autour de la rue For�n, par le reclassement d’une par -
�e de la zone UR5 au proCt de la zone UR3, permet la créa�on de logements avec une emprise au sol maxi -
male des construc�ons de 40 % sur une parcelle arborée, contribuant à la trame verte intra-urbaine dont il
conviendra de préserver la qualité fonc�onnelle ;
- l’ajustement des règles de clôtures devra prendre en compte l’enjeu rela�f au passage de la pe�te faune,
compte tenu de la proximité des massifs fores�ers ; 
- la modiCca�on du PLU crée des possibilités de densiCca�on du �ssu urbain à des�na�on de logements ou
d’équipements dans plusieurs secteurs dans lesquels l’intégra�on au paysage urbain est un enjeu.

Île-de-France

Avis conforme de la Mission régionale d'autorité environnementale d'Île-de-France

n° AKIF-2023-119 en date du 20/09/2023
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Concluant que la La modiCca�on du plan local d’urbanisme de Dourdan, telle que présentée dans le dossier
transmis à l’Autorité environnementale, ne présente pas d’incidences notables pour l’environnement dès
lors que l’analyse des eUets du PLU sur le cours d’eau de l’Orge et sur les aléas d’inonda�on par déborde -
ment de cours d’eau et par remontées de nappes dans le secteur de la rue de la Gaudrée aura été eUectuée
en amont de tout aménagement. 

Rend l’avis qui suit :

La modiCca�on du plan local d’urbanisme de Dourdan, telle que présentée dans le dossier transmis à l’Auto-
rité environnementale, n’est pas suscep�ble d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la

santé humaine au sens de l’annexe II de la direc�ve 2001/42/CE du 27 juin 2001 rela�ve à l’évalua�on des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, dès lors que l’analyse des e7ets du PLU

sur  le cours d’eau de l’Orge et sur les aléas d’inonda�on par débordement de cours d’eau et par remon-

tées de nappes dans le secteur de la rue de la Gaudrée aura été e7ectuée en amont de tout aménage -

ment. La modiCca�on du PLU, par conséquent, ne nécessite pas d’évalua�on environnementale par la com-
mune de Dourdan.
•

Conformément à l’ar�cle R.104-33 du code de l’urbanisme, la commune de Dourdan rendra une décision en
ce sens.

En applica�on du dernier alinéa de l’ar�cle R.104-35 du code de l’urbanisme, le présent avis sera joint au
dossier d’enquête publique ou de mise à disposi�on du public et publiée sur le site internet de l’autorité
environnementale.

Fait et délibéré en séance le 20/09/2023 où étaient présents :

Éric ALONZO, Isabelle BACHELIER VELLA, Sylvie BANOUN, Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 

 Sabine SAINT-GERMAIN, Philippe SCHMIT, président, Jean SOUVIRON.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
le président

Philippe SCHMIT

Île-de-France

Avis conforme de la Mission régionale d'autorité environnementale d'Île-de-France

n° AKIF-2023-119 en date du 20/09/2023
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Avis d’enquête publique  
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COMMUNE DE DOURDAN 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de DOURDAN 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Du 8 janvier 2024 au 9 février 2024 

 
Par arrêté n° 2023-308 du 14 décembre 2023, Monsieur le Maire de Dourdan a ordonné l’ouverture de 
l’enquête publique sur la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme. 

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Dourdan, Esplanade Jean Moulin, 91410 DOURDAN, du 8 janvier 
au 9 février 2024 inclus soit pendant 33 jours consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture du public. 

Le tribunal administratif de Versailles a désigné Monsieur Serge CRINE en qualité de commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur procèdera à l’enquête publique et recevra le public lors des permanences à la mairie 
de Dourdan, aux jours et horaires suivants :  

- Lundi 8 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 
- Samedi 20 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 
- Mardi 30 janvier 2024 de 14h30 à 17h30 
- Vendredi 9 février 2024 de 14h30 à 17h30 

Pendant la durée de l’enquête publique, un site Internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auquel 
le public peut transmettre ses contributions et propositions directement est ouvert à l’adresse internet 
suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/5078. 

Les contributions pourront également être transmises via l’adresse mail suivante : enquete-publique-
5078@registre-dematerialise.fr. 

Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dématérialisé 
https://www.registre-dematerialise.fr/5078 et donc visibles par tous. 

Le public pourra également prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur 
le registre papier ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance à monsieur le commissaire enquêteur à 
l’adresse suivante :  
                                           Monsieur le commissaire enquêteur,  
                                           Mairie de Dourdan,  
                                           esplanade jean moulin, 91410 Dourdan 
 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique 
auprès de la mairie de Dourdan dès la publication du présent arrêté. 
A l’issue de l’enquête publique, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur à la Mairie de Dourdan, aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie, pendant une durée 
d’un an, ainsi que sur le site internet de la Mairie et qu’à la préfecture de l’Essonne. 
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Annonces légales parues dans les journaux 
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7.7 Annexe 7 
 
 
 
Décision n°E23000041/78 du 11 juillet 2023 de Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles 
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7.8 Annexe 8 
 
 
 
Certificat d’affichage 
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7.9 Annexe 9 
 
 
 
Publication de l’avis sur le site internet  
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7.10 Annexe 10 
 
 
 
Publication de l’avis dans le journal local  
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7.11 Annexe 11 
 
 
 
Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse  
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Serge CRINE                                                      
Commissaire enquêteur 
25 rue Honoré de Balzac 
91220 Brétigny-sur-Orge 
06 17 31 11 66 
serge.crine@gmail.com 
 
Brétigny-sur-Orge, le 16 février 2024 
 
Objet : enquête publique relative à la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Dourdan. 

 
 
 

E23000066/78 

- 2 - 

Commune de Dourdan 
Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 

Enquête publique du 08 janvier au 09 février 2024 
 

PROCES VERBAL 
 

Avis de la MRAe 
 

L’avis de la MRAe a été donné le 20 septembre 2024, suite à la demande de la ville relative à la nécessité de réaliser on non une évaluation 
environnementale. Cet avis conclut à la non-nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 
 
Cependant, des remarques ont été formulées sur le dossier de modification du PLU ; elles sont reprises dans le tableau ci-après. 
 

 Observations Réponse de la ville 
1 La modification de la vocation de la zone UTL, combinée au reclassement des zones Nj, 

UR1i et UR2, permet la création de logements. L'Autorité environnementale précise que 
le site est traversé par l’Orge, dans un secteur de corridor alluvial à préserver ou restaurer, 
et pour partie exposé à un risque d’inondation par remontée de nappe et à proximité du 
cours d’eau, sans que la réduction éventuelle de la zone d’expansion de crue soit 
appréciée. 
 

La zone UR2 correspond aux quartiers résidentiels constitués de maisons groupées, maisons 
de ville ou petits collectifs. L’emprise au sol de cette zone est fixée à 50 %  
 
La zone UR2 vient remplacer une zone UTL où les droits à construire étaient beaucoup plus 
importants : emprise au sol non réglementé (ce qui correspond à une emprise autorisée de 
100%)  
 
En réduisant par deux les droits à construire la modification du PLU est donc vertueuse sur le 
plan environnemental, et particulièrement en ce qui concerne les risques d’inondations par 
remonté de nappe en augmentant par deux la zone d’expansion des crues possible. 
La zone N de l’Orge et de son corridor alluvial est inchangée, elle s’appuie toujours sur un 
grand continuum naturel couvert d’espaces boisés classés et ne sera en rien impactée par la 
modification du PLU. La protection vis-à-vis des berges de l’Orge est fixée à 6 mètres 
minimum. Enfin, la modification est opérée à plus de 8 m à l’est et 20 m au nord, le tout étant 
situé hors des secteurs du PPRi. 
 

2 L’ajustement de zonage réduisant la zone UE au profit de la zone UR4 permet la création 
de logements dans un secteur exposant de futurs habitants aux nuisances sonores liées à 
ces infrastructures bruyantes classées en catégorie 4 du classement sonore départemental, 
au niveau du rond-point d’accès à la rocade. 
 

L’avenue de Paris est une rue en zone urbaine limitée à 50 km/h. À l’approche du rond-point, 
les automobilistes roulent à une allure modérée.  Les constructions à destination de logements 
respecteront une règle de retrait d’au moins 5 m de l’alignement et des normes d’isolation 
acoustique renforcée pour respecter la catégorie 4 du classement sonore. La qualité phonique 
sera bien meilleure que les maisons existantes de part en part du site, construites dans les 
années 1970/1980. 
La commune s’engage à préserver la haie située sur l’avant, le long de l’avenue de Paris. Une 
prescription de protection sera ajoutée au plan de zonage au titre de l’article L151-23 du code 
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de l’urbanisme. Cette haie assez dense existante permettra à la fois de filtre paysager et de 
filtre sonore vis-à-vis de la voie. 

3 L’ajustement du zonage sur un secteur en mutation autour de la rue Fortin, par le 
reclassement d’une partie de la zone UR5 au profit de la zone UR3, permet la création 
de logements avec une emprise au sol maximale des constructions de 40 % sur une 
parcelle arborée, contribuant à la trame verte intra-urbaine dont il conviendra de 
préserver la qualité fonctionnelle. 
 

Il n’y a finalement pas eu d’ajustement de la zone UR5 en UR3. Le rapport de présentation 
sera ajusté. 

4 L’ajustement des règles de clôtures devra prendre en compte l’enjeu relatif au passage 
de la petite faune, compte tenu de la proximité des massifs forestiers. 

 

Cet ajustement sera apporté afin que la petite faune puisse circuler en partie basse des 
clôtures. 
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Commune de Dourdan 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
Enquête publique du 08 janvier au 09 février 2024 

 
PROCES VERBAL 

 
Observations portées par les PPA et par le public 

 
 
 
Pour ce qui concerne les Personnes Publiques Associées, 26 organismes (17 collectivités et 9 associations) ont été consultés par courrier du 25 
octobre 2023 pour avis sur le projet de PLU. La ville a reçu 4 courriers en réponse avant l’ouverture de l’enquête ; ces réponses ont été jointes au 
dossier d’enquête publique. 
 
D’autres réponses ont été produites pendant l’enquête, par note ou par courrier ; elles ont été jointes également au dossier d’enquête publique. 
 
Quelques personnes se sont déplacées en mairie, pendant les permanences, mais aussi en dehors, pour prendre connaissance du projet de PLU. 
Elles ont pu exprimer leur avis, soit oralement, soit en écrivant sur le registre, soit en y déposant une note ou un courrier. 
 
Compte tenu des observations souvent identiques entre les PPA et le public, le tableau ci-dessous n’en fait pas la distinction. 
 
Pour faciliter la réponse de la ville, et ne pas avoir à répéter une réponse plusieurs fois, j’ai identifié un certain nombre d’items repris dans ce 
tableau (le zonage, le règlement, les OAP, les Emplacements Réservés, le secteur de Vaubesnard, l’Hôtel-Dieu, le stationnement et les autres 
observations) 
 
Compte tenu des documents souvent importants en volume qui ont été fournis, il conviendra de se reporter au registre pour plus de précisions. 
 
D’autres observations ont été faites, sans rapport direct avec la modification du PLU, la ville pourra en prendre connaissance à la lecture du registre 
d’enquête publique. 
 
Il y a eu 39 participations par messagerie électronique. 

I - Le zonage 
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 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 20/11/23 Fédération des 
Associations de 
protection de 
l’environnement de la 
haute Vallée de l’Orge 
(FAVO) 
 

x Une zone UR1* est créée en remplacement d’une zone UR1 et UR2 ; pourquoi 
une étoile et pourquoi réduire l’espace loisir de la ville ? 

x  
x La zone du champ de foire doit être classée N et un îlot vert doit être créé pour 

faire face au réchauffement climatique  
x La zone UAE* est remplacée par une zone UAE où les commerces sont 

interdits alors que la mairie a délivré un permis de construire à Bricomarché 
qui est un établissement commercial  

x Les numéros de parcelles ainsi que le périmètre du SPR n’apparaissent pas sur 
les plans de zonage et cela rend la lecture difficile 

 

La création d’une zone UR 1* vise à réduire les hauteurs à proximité 
de la voie ferrée pour limiter l’impact des constructions le long des 
secteurs où des nuisances sonores peuvent exister, c’est aussi le cas rue 
de la Gaudrée.. 
Il s’agit de mettre en place des secteurs de transition permettant une 
densification tout en prenant en compte des contraintes architecturales 
en limitant la hauteur pour permettre des vues sur le centre-ville avec 
un épannelage plus fin des constructions.  
 
En UR1* 
La hauteur maximale des constructions est égale à 12 mètres au faîtage 
ou à l’acrotère. 
Le nombre de niveaux admissibles est R+2+C avec un seul niveau de 
comble aménageable, ou R+3 en cas de toiture terrasse. 
 
Classer le champ de foire en zone N serait contraire au PADD (et donc 
interdit dans une procédure de modification de PLU) 
 
La modification du PLU n’est pas encore applicable. La délivrance du 
PC s’est déroulée dans le cadre du PLU actuellement opposable, donc 
légalement. L’idée est que la vocation commerciale soit désormais 
limitée afin de favoriser le commerce de centre-ville et éviter sa 
dispersion dans la ville. 
 
Les numéros de parcelle seront ajoutés, tout comme le périmètre du 
SPR.  

2 27/11/23 Direction 
Départementale des 
Territoires de l’Essonne 
 

x La modification d’une zone UR1 en zone UFB nécessite une réflexion plus 
précise sur la teneur du projet, étant donné que celui-ci s’intègre dans un 
quartier déjà existant. La création d’une OAP dédiée peut être une solution et 
permettrait d’illustrer le fonctionnement du futur quartier avec ceux existants 

x La commune prévoit de remplacer une zone UTL et une zone UE au profit de 
la zone UR « plus propice à la réalisation de logements ». Il manque un 
document regroupant le nombre de logements pouvant être créés sur la ou les 
zones avec toutes les modifications proposées. Ce dernier permettrait 
d’apprécier la trajectoire globale de la commune concernant la production de 
logements 

x De plus la suppression de la zone UE sous-entend une réduction de besoin en 
termes d’équipements de la commune. Il serait nécessaire d’apporter des 
précisions sur cette réduction, notamment en lien avec les évolutions 
démographiques portées par le PLU et cette modification 

Il s’agit du site de l’ancienne caserne de pompiers, donc d’un site de 
renouvellement urbain sans consommation d’espace. Le projet n’est 
pas connu à ce jour et ne peut faire l’objet d’une OAP. L’ancienne 
caserne de pompiers a été démolie depuis la création du nouveau 
centre de secours rue Robert Benoist  
 
Ce site pourrait faire l’objet d’un projet résidentiel en reconversion 
Aussi, le zonage en UFB est plus propice à la réalisation d’un projet 
sur ce site, en continuité de la zone UFB existante au nord, rue du Puits 
des champs Le zonage modifié correspond au même zonage que celui 
du PLU de 2020 (pour rappel, le PLU 2020 a été annulé par le tribunal 
administratif) 
La commune compte à ce jour plus de 30% de logements locatifs 
sociaux, elle respecte assez largement les obligations de la loi 

E23000066/78 

- 6 - 

 Solidarité et renouvellement urbain (du 13 décembre 2000 qui a fixé 
aux communes d’une certaine taille, un objectif à atteindre de 
pourcentage de logements locatifs sociaux dans leur total de résidences 
principales En Île de France, sont concernées toutes les communes 
comptant au moins 1 500 habitants qui sont comprises, au sens du 
recensement de la population, dans une agglomération ou un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants L’objectif à atteindre était de 20% de 
logements sociaux parmi les résidences principales, jusqu’à la loi du 
18 janvier 2013 qui a porté cet objectif à 25% et a fixé comme 
échéance ultime pour l’atteindre la fin de l’année 2025. Il n’y a donc 
aucune obligation de production de logements sociaux. La commune 
ne souhaite ainsi plus maintenir un emplacement réservé pour mixité 
sociale sur cette parcelle. 
 
Sur le secteur du Quartier de la Croix Saint-Jacques est implanté la 
plus forte densité de logements sociaux sur la commune. L’objectif est 
aujourd’hui d’apporter de la mixité sociale via des logements 
notamment individuel en acquisition à la propriété.  
 
Les changements de zonages sont des orientations données dans le 
cadre de cette modification de PLU, dans le temps long, sur des 
secteurs propices à l’accueil de nouveaux logements, mais ne 
s’accompagnent pas nécessairement d’une programmation. C’est le 
droit commun de la zone qui définit des gabarits théoriques 
constructibles (emprise au sol, hauteur). Il est impossible de définir une 
programmation. C’est la libération du foncier et le choix des 
propriétaires qui permettra la réalisation de projet à court, moyen ou 
long terme. 
 
La commune dispose de réserves d’équipements conséquentes et des 
équipements à valoriser. Il n’y a pas de volonté de croitre rapidement 
mais de conserver le cap fixé par le PADD. Ce cap pourra évoluer en 
fonction du choix des élus dans le cadre d’une révision générale du 
PLU à venir à moyen terme. 

3 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

x Compte tenu des risques d’inondation rue de la Gaudrée, l’association 
demande le maintien de la zone UTL existante et est opposée au passage en 
zone UR2 et UR1* ; au cas où une zone constructible serait décidée dans ce 
secteur, proposition est faite d’un zonage UR3 

x Sur le secteur de la Belette, l’association constate que la zone UAE* est 
remplacée par la zone UAE où les commerces sont interdits. Pourtant, en 
contradiction avec cette disposition, un permis de construire a été délivré 
récemment à une enseigne commerciale 
 

La zone UR2 correspond aux quartiers résidentiels constitués de 
maisons groupées, maisons de ville ou petits collectifs. L’emprise au 
sol de cette zone est fixée à 50 % .  
 
La zone UR2 vient remplacer une zone UTL où les droits à construire 
étaient beaucoup plus importants : emprise au sol non réglementé (ce 
qui correspond à une emprise autorisée de 100%)  
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Passer d’une zone UTL à une zone UR2 divise par deux les droits à 
construire, la modification du PLU est donc vertueuse sur le plan 
environnemental, et particulièrement en ce qui concerne les risques 
d’inondations par remontée de nappe en augmentant par deux la zone 
d’expansion des crues possible. 
La zone N de l’Orge et de son corridor alluvial est inchangée, elle 
s’appuie toujours sur un grand continuum naturel couvert d’espaces 
boisés classés et ne sera en rien impactée par la modification du PLU. 
 
La protection vis-à-vis des berges de l’Orge est fixée à 6 mètres 
minimum. 
La modification est opérée à plus de 8m à l’Est et 20 m au nord, 
sachant que les constructions seront en retrait de la limite séparative 
Et que le secteur est hors PPRI (aléas et règlementaire) 
La modification du PLU n’est pas encore applicable. La délivrance du 
PC s’est déroulée dans le cadre du PLU actuellement opposable, donc 
légalement. L’idée est que la vocation commerciale soit désormais 
limitée afin de favoriser le commerce de centre-ville et éviter sa 
dispersion dans la ville. 
La modification s’inscrit dans la continuité du respect des entrées de 
ville inscrites au SPR 
 

4 08/01/24 
30/01/24 
09/02/24 

Mme WILLEMETZ 
Isabelle 
 

x La propriété le Potelet est dans le périmètre du SPR et du PPRI,  classée en 
zone N et pour partie en zone Nti; la demande est de reconnaître que cette 
propriété est située en zone urbanisée et doit être classée en zone UR3 pour la 
partie Nti 

x Retirer les zones humides avérées dans la partie haute et au nord de la propriété 
x Sur le même secteur, classer la zone Ntli en Ntl 
x Supprimer la continuité des cheminements le long de l’Orge dans les 

propriétés privées 
 

Il s’agit d’une procédure de modification qui ne permet pas le 
changement de zonage des zones N. Par ailleurs ces parcelles sont 
identifiées au SPR en secteur à préserver, inconstructibles au titre de la 
protection de la vallée de l’Orge. 

 
 
x Ce sont des zones humides avérées. 
x Le périmètre de la zone inondable est une servitude au titre du 

PPRi qu’il n’est pas possible de modifier. 
x Les emplacements réservés pour les continuités piétonnes 

n’ont pas fait l’objet de la présente procédure de modification. 
Ces cheminements sont des intentions et ne pourront être 
réalisés que si la commune ou le Syndicat de l’Orge se rendent 
propriétaires des parcelles. Il s’agit pour les collectivités de 
préserver les berges de l’Orge, mettre en valeur ce patrimoine 
naturel de la commune. 

5 04/02/24 M. et Mme 
TRIBOULET 

Il y a une erreur sur la représentation graphique du cône de vue sur le plan en application 
du SPR de février 2020 
 

Erreur matérielle qui sera corrigée pour le dossier approbation, 
effectivement, il s’agit d’une mauvaise version du plan à corriger par le 
plan de septembre 2020 

6 06/02/24 
09/02/24 

M. Nicolas 
HAMMEZZO 
Société PIERREVAL 

Demande le passage du terrain cadastré AO 387P et 392P du classement UFB en 
classement UR2 pour permettre la division en 10 lots à bâtir sans avoir l’implantation 
des constructions en limite de voie 

La zone UR2 est préférée à la zone UFB en raison de sa hauteur 
moindre, pour prendre en compte le cône de vue au titre du SPR. Il 
s’agit d’un choix qui apparait plus judicieux pour une harmonisation 
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 sur l’implantation des constructions au regard du tissu urbain 
environnant. Sera également protégé le cœur d’ilot. 
 

7 08/02/24 Monsieur LE 
GLEHUIR Jean-Marc 

Cette personne remet en cause le lotissement sur le site de l’ancienne caserne des 
pompiers pour deux raisons : 

x La remise en question de la mixité sociale 
x Le risque d’inondation du terrain par remontée de nappe 

 

La commune compte à ce jour plus de 30% de logements locatifs 
sociaux, elle respecte assez largement les obligations de la loi 
Solidarité et renouvellement urbain (du 13 décembre 2000 qui a fixé 
aux communes d’une certaine taille, un objectif à atteindre de 
pourcentage de logements locatifs sociaux dans leur total de résidences 
principales En Île de France, sont concernées toutes les communes 
comptant au moins 1 500 habitants qui sont comprises, au sens du 
recensement de la population, dans une agglomération ou un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants L’objectif à atteindre était de 20% de 
logements sociaux parmi les résidences principales, jusqu’à la loi du 
18 janvier 2013 qui a porté cet objectif à 25% et a fixé comme 
échéance ultime pour l’atteindre la fin de l’année 2025. Il n’y a donc 
aucune obligation de production de logements sociaux. La commune 
ne souhaite ainsi plus maintenir un emplacement réservé pour mixité 
sociale sur cette parcelle. 
 
Le risque de remontée de nappe peut exister ici comme dans d’autres 
secteurs de la commune : cela n’a pas empêché de bâtir. Les droits à 
construire de la zone UFB du PLU sont inchangés dans le cadre de 
cette modification de PLU : il n’y a donc pas d’aggravation de l’impact 
potentiel de la procédure. 
 
Sur le secteur du Quartier de la Croix Saint-Jacques est implanté la 
plus forte densité de logements sociaux sur la commune. L’objectif est 
aujourd’hui d’apporter de la mixité sociale via des logements 
notamment individuel en acquisition à la propriété.  
 
Secteur hors PPRi où, par ailleurs, pn passe à UR2 donc on améliore 
l’impact face au risque de remonté de nappe car la densité possible liée 
à l’emprise au sol maximale autorisée ne peut dépasser 50% 
Une étude de sols a été effectuée sur ce secteur  

8 08/02/24 M. Mme BONIFACE x Sur la zone UE rue de Paris : conserver un peu plus de marge non constructible 
le long de la voie 

x Sur la zone UE Champ de foire : préserver une ceinture d’espace végétal plus 
importante que celle prévue 

 

L’avenue de Paris est une rue en zone urbaine limitée à 50 km/h. À 
l’approche du rond-point, les automobilistes roulent à une allure 
modérée.  Les constructions à destination de logements respecteront 
une règle de retrait d’au moins 5 m de l’alignement et des normes 
d’isolation acoustique renforcée pour respecter la catégorie 4 du 
classement sonore. La qualité phonique sera bien meilleure que les 
maisons existantes de part en part du site, construites dans les années 
1970/1980. 
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La commune s’engage à préserver la haie située sur l’avant, le long de 
l’avenue de Paris. Une prescription de protection sera ajoutée au plan 
de zonage au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Cette 
haie assez dense existante permettra à la fois de filtre paysager et de 
filtre sonore vis-à-vis de la voie. 

9 09/02/24 SAGE Orge-Yvette Supprimer la zone UTLi au sein du tissu urbain 
 

La modification du PLU vise à la fois à adapter la représentation 
cartographique du plan de prévention du risque d’inondation (PPRi) de 
la vallée de l’Orge et de la Sallemouille, tout en mettant à jour le 
zonage du PLU.  
Les zonages indicés « i » du PLU sont supprimés afin d’éviter les 
micro-zones qui rendent difficile la lecture du zonage, et pour faciliter 
la retranscription exacte du périmètre du plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRi) par un figuré graphique à la fois plus précis et plus 
adapté évitant ainsi toute erreur de zonage. Cette prescription 
graphique légendée spécifiquement au PPRi est habituelle des PLU 
pour reprendre la « couche » cartographique du PPRi en matière 
d’outil géomatique. La couche est géoréférencée ce qui permet une 
précision numérique idéale.  
 

10 09/02/24 
 

Association des amis du 
domaine de la Brousse 
 

Maintenir la zone UTLi rue de la Gaudrée La zone UTL est préservée rue de la Gaudrée. Elle ne fait pas l’objet 
de la modification du PLU. 
 

11 09/02/24 Association ACDH x Absence de justification sur la création de la zone UR1* le long des voies 
ferrées 

x Distinguer sur les plans de zonage les zones humides et les éléments paysagers 
en terme de graphisme 
 

La justification est déjà apportée dans l’encadré « justifications » du 
rapport de présentation « La création d’une zone UR 1* visant à 
réduire les hauteurs à proximité de la voie ferrée pour l’imiter l’impact 
des constructions le long des secteurs où des nuisances sonores 
peuvent exister ». Il ne s’agit pas uniquement du secteur à proximité 
des emprises ferroviaires. 
 
Les zones humides avérées sont des hachures bleues. Les espaces 
paysagers des points verts. Ils se distinguent déjà graphiquement. 
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II – Le règlement 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 20/11/23 Fédération des 
Associations de 
protection de 
l’environnement de la 
haute Vallée de l’Orge 
(FAVO) 
 

x Page 9 du règlement – énergie positive : modifier la définition d’une 
construction à énergie positive par « est réputée à énergie positive une 
construction qui respecte intégralement l’article R171-4 du code de la 
construction et de l’habitation » 

x Le choix de la palette de couleur du PNR annexée au règlement : remplacer 
« il est fortement recommandé de respecter les palettes de couleurs pour les 
menuiseries et façades annexées au présent règlement » par « il doit respecter 
les palettes de couleurs pour les menuiseries et façades annexées au présent 
règlement » 

 

L’ajustement sera apporté à la page 9 du règlement. 
 
« I.-Est réputée à énergie positive une construction qui vise l'atteinte 
d'un équilibre entre sa consommation d'énergie non renouvelable et sa 
production d'énergie renouvelable injectée dans le réseau, dont le bilan 
énergétique est inférieur à un seuil défini par arrêté, qui peut être 
modulé en fonction de la localisation, des caractéristiques et de l'usage 
de la construction. 
 
Ce bilan est défini par la différence, exprimée en énergie primaire, 
entre la quantité d'énergie qui n'est ni renouvelable, ni de récupération, 
consommée par le bâtiment et la quantité d'énergie renouvelable ou de 
récupération produite et injectée dans le réseau par la construction et 
ses espaces attenants. Les énergies renouvelables et de récupération 
sont celles définies aux 1° et 2° de l'article R. 712-1 du code de 
l'énergie. Le bilan énergétique porte sur l'ensemble des usages 
énergétiques dans la construction. 
 
II.-Pour justifier de la qualification de construction à énergie positive, 
la construction doit faire l'objet d'une certification, au sens des articles 
L. 433-3 à L. 433-10 du code de la consommation, par un organisme 
accrédité selon la norme NF EN ISO/ CEI 17065 pour cette activité de 
certification par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par 
tout autre organisme d'accréditation signataire de l'accord multilatéral 
pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation et ayant signé une convention à cet effet avec le 
ministre chargé de la construction. Le maître d'ouvrage joint à la 
demande de permis de construire, conformément à l'article R. * 431-18 
du code de l'urbanisme, un document établi par l'organisme de 
certification attestant la prise en compte, au stade du permis de 
construire, des critères requis mentionnés au I du présent article. » 
 
Le règlement ne peut prescrire des couleurs, c’est pourquoi la 
formulation « fortement recommandé » sera maintenue. 

2 05/01/24 
30/01/24 
09/02/24 

M. Jean-Claude VALIN 
Président APAVIE 

x Modifier la présentation du paragraphe « le site patrimonial remarquable » 
page 6 du règlement en distinguant les périmètres intérieur et extérieur du SPR 

x Ajouter un paragraphe « la continuité des cheminements le long de l’Orge » 
(page 6 du règlement) 

La présentation du paragraphe sera modifiée 
 
 
Le paragraphe sera ajouté 
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x Supprimer ou compléter les nouveaux paragraphes « bonus de 
constructibilité » et « énergie positive » et les intégrer au rapport de 
présentation (page 9 du règlement) 

x Relever la taille minimale des logements et moduler la règle (article UCV2) 
x Interdire les toitures terrasses réfléchissantes (article UR11) 
x Limiter les extensions au-delà de la bande de constructibilité (article UR6) 
x Conditionner l’assouplissement des obligations de création de stationnement 

à une réhabilitation effective des habitations (article UCV12) 
 

Les constructions à énergies positives seront définies conformément à 
l’article R171-4 du code de la construction et de l’habitation  
 
La proposition de réévaluer la taille minimale des logements a fait 
l’objet d’un arbitrage par la commission urbanisme. 
Oui, c’est une mesure qui peut être précisée. 
Il s’agit de l’article 6 de la zone UR. 
Au-delà de 20 m la parcelle est inconstructible.  
La solution est peut-être de limiter les extensions dans leur superficie 
ou d’interdire la création de nouveaux logements en cas d’extension 
création. Cette condition d’assouplissement est intéressante et sera 
examinée par la commission urbanisme. 
 

3 08/01/24 Amis de l’Orge Règlement : le paragraphe « site patrimonial remarquable » doit être séparé en deux 
sous-paragraphes selon l’objet 

 

La présentation du paragraphe sera modifiée 
 

4 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 

Association Dourdan 
Nord 

x L’association demande que l’art UCV2 page17 du rapport de présentation soit 
rédigé afin d’orienter les divisions d’appartements du centre vers un habitat 
plus grand et de moindres vacances avec une nouvelle rédaction 

x L’association demande une modification de l’article UCV2 du rapport de 
présentation en souhaitant que l’avis de l’architecte des bâtiments de France 
soit requis pour les constructions à diviser ou à modifier 

x L’association demande que les chapitres « bonus de constructibilité » et « 
énergie positive » soit supprimés page 9 du règlement 

x L’association demande d’ajuster le paragraphe « site patrimonial remarquable 
» page 6 du règlement en ajoutant des têtes de paragraphes « la protection des 
paysages » et « la continuité des cheminements le long de l’Orge »  
 

La proposition de réévaluer la taille minimale des logements a fait 
l’objet d’un arbitrage par la commission urbanisme. 
 
L’avis de l’ABF ne peut pas être demandé par une modification du 
PLU ou en étant inscrit dans un PLU. Il est lié à la présence de 
servitudes de type ABF, SPR, site classé ou inscrit… 
 
Les constructions à énergies positives seront définies conformément à 
l’article R171-4 du code de la construction et de l’habitation  
 
La présentation du paragraphe sera modifiée 
 

5 08/01/24 
 
 

Association MDB Modifier les articles 12 du règlement de plusieurs zones pour tenir compte de la 
réglementation en matière de stationnement des vélos (Loi d’Orientation des Mobilités) 

Le Code de la construction et de l’habitation s’impose. Néanmoins, il 
est possible de mentionner les obligations à titre de rappel. Les articles 
12 intégreront cette mention. 
 

6 08/01/24 
30/01/24 
09/02/24 
 

Mme WILLEMETZ 
Isabelle 
 

Supprimer l’autorisation des extensions au-delà de la bande des 20m ou la modifier 
uniquement pour les vérandas 

 

Une « véranda » ne constituant pas une construction qu’il est possible 
de différenciée d’une extension, le terme extension a été préféré. 

7 20/01/24 M. BERSAT Xavier Demande une modification du règlement en zone UR2 pour permettre la construction 
d’un bâtiment annexe en bord de rue 

 

Il s’agit d’un cas particulier pour des unités foncières situées entre 
deux voies. 
Une exception sera proposée dans ce cas précis, afin que les annexes à 
l’habitation puissent s’implanter dans la bande de retrait sur la rue 
constituant un fond de parcelle (pas sur la rue “de façade”. 
D’autant plus qu’il s’agit d’une impasse. 
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8 30/01/24 Mme CHEVALLIER-
CECCALDI Présidente 
IADES et Mme 
DUBOUE Catherine 
directrice générale 
 

Pour permettre des projets sur la ville qui consistent à acquérir, en lien avec un bailleur 
social, des maisons à transformer en petits logements de 25m2 à 30m2, l’association 
demande une dérogation à l’article UCV 2.7 qui impose des logements supérieurs à 55m2 
 

Cette question est à étudier plus en détail pour permettre notamment 
l’accueil de logements/hébergements spécifiques de type foyer de 
personnes porteur de handicap, même si la commune souhaite éviter la 
transformation en trop petits logements. 

9 07/02/24 M. MORIN Jean-
Claude 

Modifier l’article UR11 permettant la pose de panneaux solaires en surimposition sur 
tuiles 
 

La règle sera assouplie, hors SPR uniquement 
 

10 08/02/23 M. BOUTON Olivier x La règle de 25% de logements sociaux à partir de 75 logements vient mettre 
en péril la mixité sociale 

x L’abandon de la règle imposant la création de stationnement pour un studio 
ou un T2 va impacter le situation du stationnement en ville. 

x Le PLU modifié ne propose pas de règle pour maîtriser le type de commerce 
à installer 
 

La Ville répond largement aux obligations comme expliqué dans le 
rapport de présentation.  
La ville souhaite poursuivre la mixité sociale en :  

x Continuant à construire du logement social dans le cadre 
d’une mixité architecturale plus diversifiée (maisons 
notamment) 

x privilégiant des opérations d’accession sociale qui vont 
permettre à nombre de dourdannais de poursuivre leur 
parcours résidentiel. 

x La commune dispose d’un parc de logement social important 
au regard de sa structure sociale. Ce parc date 
majoritairement des années 1960 et mériterait aujourd’hui 
une rénovation structurelle notamment au regard des normes 
énergétiques. L’accent sera mis sur la rénovation du parc 
existant afin de ne pas oublier les dourdannais vivant dans ce 
parc. 

La règle d’assouplissement ne s’applique que dans des cas très précis, 
et ne constituera pas un nombre important de logements. 
 
Il est impossible légalement de distinguer le type de commerce au sens 
du code de l’urbanisme, la destination « commerce et artisanat » ne 
pouvant être scindée.  
Le linéaire commercial est un secteur où la diversité commerciale doit 
être maintenue (art L 151-16 du code de l’urbanisme) 
Les rez-de-chaussée des constructions en vis-à-vis des rues identifiées 
comme linéaires commerciaux à conforter sur le document graphique; 
le changement de destination des surfaces affectées au commerce est 
interdit.  
 

11 09/02/24 M. TOUCHARD Pascal Souhaite la pose de panneaux solaires en surimposition 
 

La règle sera assouplie, hors SPR uniquement 
 

12 09/02/24 SAGE Orge-Yvette x Intérêt de reporter l’article sur les risques inondation sur l’ensemble des 
zones ? 

x Fixer une part de plein-terre pour chaque zone, au minimum 30% de la surface 
du terrain 

Il s’agit de rappeler cette servitude et mieux informer les pétitionnaires 
 
La notion de règle minimale de pleine terre est intéressante et va être 
étudiée par la commission urbanisme. L’opportunité de mise en œuvre 
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 devra être appréciée pour l’intégrer dans cette procédure ou à 
l’occasion d’une procédure ultérieure plus globale de type révision de 
PLU. 

13 09/02/24 M. HOLLANDE Eric Zone UR4 : contradiction entre les maisons en front de rue Bonniveau et la possibilité 
de construire à partir de 15m des bords de l’Orge 

 

La possibilité de construire à partir de 15 m de l’Orge s’impose 
prioritairement lors de l’instruction des demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 
Cette mesure inchangée par cette modification du PLU permet une 
protection accrue des berges de l’orge rue de Bonniveau, le long 
notamment de la zone d’expansion des crues. Elle permet également de 
protéger les vues à partie de cette zone humide et protéger le petit 
patrimoine tel que les lavoirs. 

14 09/02/24 M. RAKOW Sonny x Le seuil de déclenchement d’un minimum de 25% de logements sociaux, qui 
passe de 50% à 75%, permet de s’affranchir de la construction de ce type de 
logements 

x Les divisions de constructions existantes ne doivent pas permettre la création 
de logements locatifs type studio 

 

La Ville répond largement aux obligations comme expliqué dans le 
rapport de présentation. Le but est d’éviter d’importantes opérations de 
promoteurs 100 % privées. Donc l’application de la règle s’impose 
pour les opérations les plus importantes.  
 
La modification du PLU, en fixant une taille minimale de logements à 
55 m  en UCV vise justement à éviter de trop petits logements. 

15 09/02/24 Association ACDH Le terme « voie ferrée » est à préciser 
 

Le règlement introduit une nouvelle règle de retrait avec un minimum 
de 10 mètres mesurée par rapport à la voie ferrée. Ce terme « voie 
ferrée » pourrait prêter à confusion et être remplacé par le terme 
« emprise ferroviaire ». 
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III – Les OAP 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 20/11/23 Fédération des 
Associations de 
protection de 
l’environnement de la 
haute Vallée de l’Orge 
(FAVO) 
 

x Protection des zones rurales, forestières et remarquables : le PLU doit protéger 
de telles zones à l’aide d’une OAP paysage, comme le permet l’article L151-
42-1 du code de l’urbanisme 

x OAP cœur de ville : comment la commune prévoit-t-elle d’assurer le 
fonctionnement du magasin Super-U pendant sa restructuration, et l’animation 
commerciale de la rue ?   

 

L’objet de la modification du PLU n’est pas d’introduire une nouvelle 
OAP sur la thématique du paysage. Le PLU défini déjà de nombreuses 
zones agricoles et naturelles protégées, où les droits à construire sont 
très limités. Par ailleurs, la servitude du SPR s’applique sur la 
commune. La création d’une OAP paysage pourra être étudiée 
spécifiquement en lien avec des organismes à l’image du CAUE ou du 
PNR dans le cadre d’une prochaine évolution du PLU. 
L’intégration du SPR au PLU permet de protéger un grand nombre 
d’éléments patrimoniaux, naturels ou architecturaux mais aussi les 
vues lointaines et les entrées de ville. 
 
Le fonctionnement d’un magasin privé (super U) et l’animation 
commerciale de la rue ne sont pas du ressort des règles du PLU. 
Le rez-de-chaussée restera impérativement commercial du fait de la 
protection du linéaire commercial. 

2 27/11/23 Direction 
Départementale des 
Territoires de l’Essonne 
 

Il serait utile de faire correspondre la création d’une liaison douce (ER19) avec l’OAP 
« liaisons douces ». Il n’existe pas de connexion à l’est de l’ER19 avec l’OAP dans le 
projet de modification 

 

Cette opportunité de connexion de liaisons douces est intéressante ; 
elle va être étudiée par la commission avant l’approbation du PLU 

3 08/01/24 Amis de l’Orge OAP Orge urbaine : ajouter « diversifiée » dans la légende explicative 
 

Le mot « diversifiée » sera ajouté 

4 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

OAP cœur de ville : maintenir l’ouverture du Super-U et la continuité de l’animation 
commerciale de la rue saint-Pierre pendant la restructuration du site ; l’OAP présentée 
par un simple plan déjà daté est largement insuffisant 

 

Le fonctionnement d’un magasin privé (super U) et l’animation 
commerciale de la rue ne sont pas du ressort des règles du PLU ou 
d’une OAP. 

5 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 

Association Dourdan 
Nord 

L’association demande que la légende du graphique OAP cœur de ville soit modifiée en 
précisant pour les parkings « projet principal » et « projets alternatifs » 

 

Les projets seront réalisés en fonction des opportunités foncières 
notamment. 
Le projet à court terme est la réalisation du parking boulevard des 
alliés. 
Les autres projets sont alternatifs et dépendent de la libération du 
foncier. 

6 08/01/24 
 
 

Association MDB 
 

x L’OAP circulations douces pourrait faire l’objet d’un texte explicatif 
x Mettre à jour dans l’OAP les emplacements des garages à vélos 

Un texte explicatif peut effectivement être ajouté par la ville pour 
contextualiser cette OAP, qui donne une vue d’ensemble des 
aménagements envisagés. 
L’ajout des garages à vélo sera réalisé si une cartographie références 
déjà les garages existants et à créer.  

7 09/02/24 
 

Association des amis du 
domaine de la Brousse 

Supprimer le tracé « principe de cheminement le long de l’Orge » tel qu’il apparaît 
proposé sur une propriété privée 

Non, ce chemin doit être maintenu dans le respect de l’intérêt général 
de développement des circulations douces dans la commune. 
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  Même réponse que ci-avant 
8 08/02/24 M. Mme BONIFACE Réaliser des vois cyclables sécurisées et entretenues 

 
 

 
 
 
 

IV – Les Emplacements Réservés 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

2 27/11/23 Direction 
Départementale des 
Territoires de l’Essonne 
 

x La suppression de l’Emplacement Réservé (ER) à mixité sociale sur 
l’ancienne caserne de pompier manque de justification par rapport à l’axe du 
PADD indiquant « maintenir une offre diversifiée en logements afin de 
préserver les équilibres sociaux et générationnels » 

x La création d’une aire de stationnement (ER20) mériterait une justification 
quant à la dynamique et aux besoins de stationnement sur la commune 

 

La commune compte à ce jour plus de 30% de logements locatifs 
sociaux, elle respecte assez largement les obligations de la loi 
Solidarité et renouvellement urbain (du 13 décembre 2000 qui a fixé 
aux communes d’une certaine taille, un objectif à atteindre de 
pourcentage de logements locatifs sociaux dans leur total de résidences 
principales En Île de France, sont concernées toutes les communes 
comptant au moins 1 500 habitants qui sont comprises, au sens du 
recensement de la population, dans une agglomération ou un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants L’objectif à atteindre était de 20% de 
logements sociaux parmi les résidences principales, jusqu’à la loi du 
18 janvier 2013 qui a porté cet objectif à 25% et a fixé comme 
échéance ultime pour l’atteindre la fin de l’année 2025. Il n’y a donc 
aucune obligation de production de logements sociaux. La commune 
ne souhaite ainsi plus maintenir un emplacement réservé pour mixité 
sociale sur cette parcelle. Un emplacement réservé 100% social au 
cœur d’un quartier à très forte proportion de logement social n’était pas 
cohérent avec l’objectif de mixité. La commune y préfère des 
opérations de mixité. 
 
La concertation menée avec les habitants a rappelé l’importance de 
réaliser du stationnement sur le territoire communal, notamment par 
rapport à l’accès au centre-ville et à la dynamique commerciale et 
touristique de la commune. 
La nouvelle règlementation qui interdit les places à moins de 5 m des 
passages piétons va induire une suppression d’un nombre non 
négligeable de places sur le domaine public. Dans le cadre du SPR, et 
dans la continuité des actions Petites ville de demain, la commune 
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souhaite réaménager son centre-ville qualitativement en redonnant plus 
de place au piéton et en rendant accessible aux PMR ses voies.  
Pour cela, les réaménagements vont induire (sans interdire) une 
réduction notable des places de stationnement à proximité immédiate 
du cœur de ville commercial. Afin de préserver son commerce de 
proximité, il est impératif de développer des poches de stationnement à 
proximité immédiate de ces commerces. Dans le souci de préservation 
du cadre de vie et de l’architecture environnante, un parking souterrain 
parait aujourd’hui la solution alternative la plus appropriée. 

4 08/02/24 M. Mme BONIFACE Emplacements réservés au stationnement n°15, 20 et 21 : est-ce nécessaire ? 
 

 
Voir réponse ci-dessus 
Il est privilégié différentes poches de stationnement 
 

5 09/02/24 Association ACDH L’emplacement réservé n°20 n’est pas suffisamment justifié 
 

La concertation menée avec les habitants a rappelé l’importance de 
réaliser du stationnement sur le territoire communal, notamment par 
rapport à l’accès au centre-ville et à la dynamique commerciale et 
touristique de la commune. 
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V – Le secteur de Vaubesnard 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 20/11/23 Fédération des 
Associations de 
protection de 
l’environnement de la 
haute Vallée de l’Orge 
(FAVO) 
 

Concernant le secteur de Vaubesnard, toutes les parcelles situées entre le chemin de 
Vaubesnard et la future déviation doivent être classées N et la lisière boisée reconstituée 
comme le préconise le règlement du SPR 
 

Le projet de PLU modifié ne prévoit aucun ajustement du PLU sur le 
secteur de Vaubesnard. Des permis de construire ont été délivrés sur 
cette base. 
Le PLU prévoit l’aménagement d’une bande paysagère afin de limiter 
l’impact des constructions à partir des vues lointaines et reconstituer 
une lisière boisée. 
 

2 05/01/24 
30/01/24 
09/02/24 
 

M. Jean-Claude VALIN 
Président APAVIE 

Transformer en un espace réservé une partie de la zone verte située au nord de la zone 
d’activités de Vaubesnard 

 

Avis défavorable 
Des zones N existent deja à l’entrée de la zone d’activités. 
Leur plantation permettra à terme de masquer les constructions  
 

3 08/01/24 Amis de l’Orge Zone d’activités de Vaubesnard : incompréhension sur la poursuite des constructions 
dans cette zone industrielle et remarque négative sur la délivrance d’un permis de 
construire pour un bâtiment visible depuis le donjon du château 

 

 
Le projet de PLU modifié ne prévoit aucun ajustement du PLU sur le 
secteur de Vaubesnard. Des permis de construire ont été délivrés sur 
cette base. 
Le PLU prévoit l’aménagement d’une bande paysagère afin de limiter 
l’impact des constructions à partir des vues lointaines et reconstituer 
une lisière boisée. 
 
Concernant la zone Sud, le permis de construire prévoit un 
aménagement paysager qui devrait permettre à terme de “camoufler” le 
bâtiment et reconstituer la lisière boisée conformément au SPR. 
L’intégration du SPR au PLU à travers cette modification. 
 

4 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

Sur le secteur de Vaubesnard qui constitue une entrée de ville remarquable et le début 
du plateau agricole, les parcelles YB 17,20,23,26,31,15 doivent être classées en zone N ; 
il faut envisager la reconstitution d’une lisière boisée comme le prescrit le règlement du 
SPR sur ces parcelles ; le long de la route de Liphard, le zonage N doit prendre en compte 
la totalité de la parcelle AE197 

 

C'est une modification, pas de transformation en zone N  
Un permis d’aménager et un permis de construire a été délivré sur ces 
parcelles  

5 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 

Association Dourdan 
Nord 

x L’association demande que la bande paysagère remarquable soit indiquée sur 
une bande de 20m au Sud de la déviation Nord et soit complétée à l’Ouest 

x L’association demande que l’OAP Vaubesnard soit ajustée en ajoutant un 
principe d’aménagement comme « conserver une bande paysagère de part et 
d’autre de la future voie de contournement nord (20 m minimum au Nord et 
au Sud), en lieu et place de 5 m minimum au Sud et 20 m minimum au Nord » 

x L’association demande que soit imposée une bande paysagère remarquable de 
10 mètres au Sud de la lisière Nord de la parcelle No 197 et/ou que le zonage 
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N couvre la totalité de la parcelle No 197 
x L’association demande qu’une bande de protection paysagère de 10 mètres 

soit ajoutée sur la partie  sud de Vaubesnard 
x Le PLU 2024 doit respecter la décision du Tribunal Administratif, relative à 

l’instauration d’une zone non aedificandi le long de la déviation nord 
 

6 08/02/24 M. Mme BONIFACE ZA de Vaubesnard : mieux protéger l’entrée nord de la ville et végétaliser les bords de 
voirie et du bâti 

 

Deux parcelles sont classées en zone N afin d’aménager des espaces 
végétalisés et boisés en entrée de secteur. 
Une bande paysagère sera aménagée le long de la future route 
départementale afin de limiter l’impact visuel des constructions et 
reconstituer visuellement une lisière boisée. 
 

7 09/02/24 Mme MISTOU Marie-
Noël 

Aménagement de la zone d’activité de Vaubesnard et de la déviation nord : prévoir des 
zones paysagères arborées au nord et au sud 

 

 
C'est le cas 
Au nord, le long de la future route départementale, une bande 
paysagère est aménagée afin de limiter l’impact visuel des 
constructions et reconstituer visuellement une lisière boisée 
A sud, la lisière boisée est protégée dans le cadre du SPR. 
 

8 09/02/24 M. RADIX Jean-Paul Maintenir l’espace remarquable le long de la déviation nord sur le plateau de 
Vaubesnard ; étendre la protection paysagère sur certaines parcelles du plateau et sur le 
plateau de Liphard 

 

La protection paysagère envisagée dans le cadre du PLU de 2014 est 
maintenue et non modifiée. 
Un permis d’aménager et un permis de construire a été délivré sur ces 
parcelles. De ce fait son extension n’est pas envisagée. 
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VI – L’Hôtel-Dieu 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 05/01/24 
30/01/24 
09/02/24 
 

APAVIE 
M. Jean-Claude VALIN 
Président APAVIE 

Supprimer la mention sur l’Hôtel-Dieu page 3 des OAP et maintenir la vocation de la 
chapelle  

 

Cette remarque est prise en compte, un ajustement sera apporté dans 
l’OAP. La chapelle deviendra un équipement à vocation 
principalement culturelle. 

2 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

Donner un statut spécial à la chapelle de l’Hôtel-Dieu dans la légende du plan de l’OAP 
et le préciser dans les justifications 

 

Cette remarque est prise en compte, un ajustement sera apporté dans 
l’OAP. La chapelle deviendra un équipement à vocation 
principalement culturelle. 

3 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 
 

Association Dourdan 
Nord 

Ajouter une mention particulière pour la protection de l’Hôtel-Dieu 
 

Il n’y aura pas de protection complémentaire, le bâtiment est déjà 
protégé en tant que monument historique (MH), donc constitue une 
servitude d’utilité publique. 

4 09/02/24 
 

Compagnie foncière 
Seine et Rhône 

Hôtel-Dieu : maintenir les aménagements qui ont fait l’objet d’un permis de construire 
et d’une autorisation de travaux 

 

La chapelle garera un caractère culturel comme le permis de construire 
le stipule. 
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VII - Le stationnement 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 20/11/23 Fédération des 
Associations de 
protection de 
l’environnement de la 
haute Vallée de l’Orge 
(FAVO) 
 

Pour le parking du centre ville, prévoir l’entrée et la sortie avenue Dauvigny 
 

Comme rédigé dans le rapport de présentation, la création d’un 
emplacement réservé permettra à la fois de créer un espace de 
stationnement souterrain d’une capacité non négligeable, et la 
reconstitution d’un jardin public arboré ouvert au public au-dessus. Les 
entrées et sorties de cet espace de stationnement pourront être assurés 
rue Geoffroy et avenue Dauvigny. 

2 05/01/24 
30/01/24 
09/02/24 

M. Jean-Claude VALIN 
Président APAVIE 

Construire un parking pour libérer le centre ville 
 

C’est l’objectif.  
La concertation menée avec les habitants a rappelé l’importance de 
réaliser du stationnement sur le territoire communal, notamment par 
rapport à l’accès au centre-ville et à la dynamique commerciale et 
touristique de la commune. 
La nouvelle règlementation qui interdit les places à moins de 5 m des 
passages piétons va induire une suppression d’un nombre non 
négligeable de places sur le domaine public. Dans le cadre du SPR, et 
dans la continuité des actions Petites ville de demain, la commune 
souhaite réaménager son centre-ville qualitativement en redonnant plus 
de place au piéton et en rendant accessible aux PMR ses voies. Pour 
cela, les réaménagements vont induire (sans interdire) une réduction 
notable des places de stationnement à proximité immédiate du coeur de 
ville-commercial. Afin de préserver son commerce de proximité, il est 
impératif de développer des poches de stationnement à proximité 
immédiate de ces commerces. Dans le souci de préservation du cadre 
de vie et de l’architecture environnante, un parking souterrain parait 
aujourd’hui la solution alternative la plus appropriée. 

3 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

Dans la perspective de diminution, on peut sérieusement s’interroger sur la création d’un 
parking souterrain multi étages, en contradiction juridique avec plusieurs règles du SPR 
et une entrée rue Geoffroy ; demande une autre réflexion sur un autre site 

 

Le SPR couvre l’ensemble du centre-ville. L’objectif est de parvenir à 
réaliser un parking au plus proche des besoins du centre-ville, qui 
s’intègre le mieux possible à l’environnement du SPR, donc en 
souterrain, invisible depuis l’espace public, et couvert par un jardin 
public arboré. 
Aujourd’hui le projet ne définit pas de nombre de niveaux. 
 

4 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 

Association Dourdan 
Nord 

L’association demande que les attentes des riverains et limitation des flux dans 
l’hypercentre historique soit acté en imposant dès à présent une zone à préférence 
piétonnière rue Etienne Minot 

 

La réflexion est en marche sur ce point, mais cela n’a rien à voir avec 
la modification du PLU. 
Cette remarque sera étudiée dans le cadre du projet, au regard des 
caractéristiques et possibilités du projet à venir. 

5 08/01/24 
 

Association MDB 
 

L’association marque son désaccord avec la création d’un parking souterrain 
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6 08/02/24 M. Mme BONIFACE Proposer des espaces de stationnement répartis dans la ville  
 

La concertation menée avec les habitants a rappelé l’importance de 
réaliser du stationnement sur le territoire communal, notamment par 
rapport à l’accès au centre-ville et à la dynamique commerciale et 
touristique de la commune. 
La nouvelle règlementation qui interdit les places à moins de 5 m des 
passages piétons va induire une suppression d’un nombre non 
négligeable de places sur le domaine public. Dans le cadre du SPR, et 
dans la continuité des actions Petites ville de demain, la commune 
souhaite réaménager son centre-ville qualitativement en redonnant plus 
de place au piéton et en rendant accessible aux PMR ses voies. Pour 
cela, les réaménagements vont induire (sans interdire) une réduction 
notable des places de stationnement à proximité immédiate du coeur de 
ville commerciale. Afin de préserver son commerce de proximité, il est 
impératif de développer des poches de stationnement à proximité 
immédiate de ces commerces. Dans le souci de préservation du cadre 
de vie et de l’architecture environnante, un parking souterrain parait 
aujourd’hui la solution alternative la plus appropriée. 
C'est pourquoi, la ville prévoit plusieurs “poches” de stationnement de 
différentes tailles et répartis sur le territoire à proximité du centre-ville 
notamment. 

7 09/02/24 Association ACDH Remise en cause du parking souterrain 
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VIII – Les autres observations 
 

 Date Nom Observations Réponse de la ville 

1 05/01/24 
30/01/24 
09/02/24 

M. Jean-Claude VALIN 
Président APAVIE 

x Les documents graphiques du SPR sont erronés (cône de vue inexact) 
x Indiquer sur le plan de zonage les portions de routes soumises à une obligation 

de plantation d’arbres d’alignement 
x Corriger les quelques erreurs matérielles subsistant dans les documents 

proposés 
 

Le SPR est annexé au PLU dans sa version applicable. Il s’agit d’une 
erreur matérielle : Il sera ajouté le plan septembre 2020 
Les alignements d’arbres seront ajoutés au plan de zonage, même si la 
servitude au titre du SPR s’impose déjà au PLU, ce qui ne sert 
strictement à rien ! 
Il sera étudié la possibilité d’ajouter sur le plan de zonage les entrées 
de ville du SPR avec protection des alignements d’arbres 
 

2 08/01/24 Amis de l’Orge x Alignements d’arbres : planter des essences d’arbres différentes selon les 
alignements 

x Documents graphiques « rapport de présentation » : sur la carte des aléas 
retrait-gonflement des argiles, la superposition des couleurs empêche une 
bonne lecture de la carte 

x Documents graphiques « rapport de présentation » : sur la carte des zones 
humides avérées, préciser la légende entre les couleurs et la numérotation 
 

Cette demande est prise en charge par les services de la ville avec 
réserve d’arbres d’essences locale 
 
Il s’agit d’une carte fournie par le site « Géorisques », elle ne peut être 
retouchée. 
 
La légende sera précisée pour assurer la correspondance de nuance 
avec la carte 

3 08/01/24 
09/02/24 

Dourdan 
Environnement 

x Proposer un plan spécifique sur fond cadastral de façon que chaque parcelle 
soit identifiée inondable ou non 

x Demande le renforcement de la protection de l’Orge et anticiper une révision 
du PPRI plus étendu en augmentant de 10 mètres la zone actuelle UTLi ; La 
zone UTLi restante est transformée en zone N et pour respecter l’enjeu de la 
valorisation des circulations douces le long de l’Orge, il convient d’inclure 
une réserve foncière au sein de la zone N créée et élargie 
 

Le plan de zonage du PLU n’a pas à se substituer au plan des 
servitudes au titre du PPRi.. Par ailleurs, la modification du PLU 
permettra au PLU de Dourdan de s’inscrire sur le Geoportail de 
l’urbanisme de sorte que toute personne pourra de manière 
informatique identifier les servitudes de chaque parcelle. 
 
Il faut d’abord que le PPRi soit révisé puis le PLU en tiendra compte 
au titre de la servitude que le PPRi constitue.  
La commune ne peut à elle seule préjuger de l’avenir. Si le PPRI etait 
révisé, la commune mettrait immédiatement à jour son PLU afin de 
prendre les mesures nécessaires. Aujourd'hui, le PPRI n’identifie pas 
ces parcelles comme inondables ni les cartes des aléas ni les cartes 
règlementaires. Les bords de l’Orge sont tout de même protégés par 
une zone non aedificandi de 6 m autour des berges. 
Le secteur UTL est déjà construit.  

4 01/02/24 
03/02/24 
07/02/24 

Association Dourdan 
Nord 

x Le dossier soumis à enquête publique doit faire état du tracé de la canalisation 
gaz et des prescriptions attachées, au titre des servitudes 
 

Seules sont annexées au dossier de modification du PLU les éléments 
modifiés. Les autres documents du dossier de PLU, à l’image des 
servitudes liées aux canalisations de gaz, sont inchangés. 

5 08/01/24 M. ROBINET Cédric 
AFUL les jardins de 
l’Ermitage 

x Demande que les copropriétaires puissent acquérir la parcelle n° AK 707 qui 
appartient à la ville et n’est pas entretenue 

x Demande que cette parcelle soit classée en zone N pour limiter les coûts 
d’acquisition ; elle est actuellement en zone constructible 

Avis favorable de la commune sous réserve de l’accord du conseil 
municipal. 
Au regard de sa configuration en bande, cette parcelle n’est pas 
constructible notamment au regard de la présence d’une noue drainante  
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 Le changement en zone N peut être envisagé. 
6 08/01/24 

 
 
 

Association MDB 
 

x Revoir le plan des itinéraires vélos : certaines voies sont indiquées comme 
itinéraires sans l’être, d’autres sont prévues à aménager dans le cadre du projet 
de schéma cyclable de la CCDH 

x Les zones dénommées « zone 20 » devraient s’appeler « zone de rencontre », 
et les mettre à jour 
 

L’actualisation de la carte sera réalisée au regard des observations. 

7 08/01/24 
30/01/24 
09/02/24 

Mme WILLEMETZ 
Isabelle 
 

x Supprimer les nouvelles règles qui n’entrent pas dans le champ de la 
modification du PLU 

x Rectifier la planche de synthèse des composantes patrimoniales à l’échelle de 
la ville 

x Des erreurs matérielles à corriger : la propriété le Potelet est non identifiée 
comme zone urbanisée, …) 
 

 
La modification du PLU ne peut pas permettre d’ajuster le SPR qui 
identifie le manoir comme patrimoine remarquable. 
 
Réponse de la ville ? 
La propriété du Potelet est identifiée au titre du SPR comme secteur 
inconstructible, naturel à préserver au titre de la protection de la vallée 
de l’Orge. C’est pourquoi, cette propriété n’est pas identifiée en zone 
Urbaine. 
 

8 04/02/24 M. et Mme 
TRIBOULET 

Supprimer le paragraphe CINASPIC ou le remplacer par « Equipements d’Intérêt 
Collectif et Services Publics 
 

Cette observation sera prise en compte 
 

9 09/02/24 Mme MISTOU Marie-
Noël 

Sur l’ensemble des aménagements de parc, d’équipement ou de voirie, prévoir toutes 
solutions permettant de limiter l’impact des hautes températures 

 

Cette demande est prise en compte par la municipalité, mais cela n’a 
pas d’impact sur la procédure de modification du PLU. 
Le PLU préconise déjà la végétalisation des parcs de stationnements. 
 

10 09/02/24 M. RAKOW Sonny Remise en cause du terrain pour l’implantation d’une nouvelle gendarmerie 
 

Cette observation devra se faire dans le cadre de la procédure ad-hoc 
de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. 

11 09/02/24 Association ACDH Le rapport de présentation du SPR n’est pas opposable, les documents du PLU modifié 
sont à corriger 

 

Effectivement, le rapport de présentation du SPR n’est pas opposable à 
la différence des documents réglementaires. Il a néanmoins été décidé 
par la commission urbanisme d’ajouter un élément en disposition 
générale du règlement pour assurer une plus grande prise en compte 
paysagère et une meilleure cohérence des documents 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


